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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GEN£VE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Trente-quatrieme session 

Geneve, 7 et 8 novembre 1994 

L'ACCORD SUR LES ADPIC ET LA PROTECTION DES OBTERTIORS VEGETALES 

Document etabli par le Bureau de !'Union 

I. Questions de fond concernant la protection des obtentions vegetales 

1. L'Acte final reprenant les resultats des negociations commerciales multi
laterales du cycle d'Uruguay - menees par les parties contractantes de !'Ac
cord general sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) - a ete adopte a 
Marrakech, le 15 avril 1994. 

2. L 'Acte final de Marrakech contient un Accord instituant 1 'Organisation 
mondiale du commerce (ci-apres denommes "Accord sur l'OMC" et "OMC", respecti
vement). Il contient aussi un Accord sur les aspects des droits de propriete 
intellectuelle qui touchent au commerce (ci-apres denomme "Accord sur les 
ADPIC"). Le texte de !'Accord sur l'OMC et les parties pertinentes de !'Accord 
sur les ADPIC sont reproduits a l'annexe du present document. L'Accord sur les 
ADPIC fait partie integrante de 1 'Accord sur 1 'OMC, et il est juridiquement 
contraignant pour tous les membres de cette organisation (voir le paragraphe 2 
de !'article II de !'Accord sur l'OMC). 

3 0 La Partie I de 1 I Accord sur les ADPIC enonce des dispositions generales 
et des principes fondamentaux. Le paragraphe 2 de 1 'article premier dispose 
qu'aux fins de !'Accord, !'expression "propriete intellectuelle" designe "tous 
les secteurs de la propriete intellectuelle qui font !'objet des sections 1 a 7 
de la Partie II [de !'Accord]". Les sections 1 a 7 de la Partie II traitent, 
respectivement, du droit d' auteur et des droits connexes, des marques de 
fabrique ou de commerce, des indications geographiques, des dessins et modeles 
industriels, des brevets, des schemas de configuration (topographies) de 
circuits integres et de la protection des renseignements non divulgues. Il 
n'y a aucune section traitant de la protection des obtentions vegetales. 
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4. La section 5 de !'Accord traite des brevets. Aux termes du premier para
graphe de !'article 27 " ••• un brevet pourra etre obtenu pour toute invention, 
de produit ou de procede, dans tousles domaines technologiques ••• " Toutefois, 
il est prevu au paragraphe 3 du meme article 27 que les membres de l'OMC "pour-
rant exclure de la brevetabilite : 

"a) 

"b) les vegetaux et les animaux autres que les micro-organismes, et 
les procedes essentiellement biologiques d'obtention de vegetaux ou 
d'animaux, autres que les procedes non biologiques et microbiologi
ques. Toutefois, les membres prevoiront la protection des variates 
vegetales par des brevets, par un systeme sui qeneris efficace, ou 
par une combinaison de ces deux moyens. Les dispositions du present 
alinea seront reexaminees quatre ans apres la date d I entree en 
vigueur de !'Accord sur l'OMC." 

5. La question qui se pose est celle de savoir si, du fait de la disposition 
figurant dans la section relative aux brevets qui prevoit "la protection des 
variates vegetales par des brevets, par un systeme sui qeneris efficace, ou par 
une combinaison de ces deux moyens", ces systemes sui qeneris entrent dans le 
cadre de "tous les secteurs de la propriete intellectuelle qui font !'objet des 
sections 1 a 7 de la Partie II" I autrement dit, relevent de la definition de 
la propriete intellectuelle enoncee a !'article premier. 

6. D'un cote, on peut constater que l'objectif de !'Accord sur les ADPIC est 
de traiter avant tout des secteurs de la propriete intellectuelle auxquels 
chaque section de la Partie II est consacree; chaque fois que cela est neces
saire, il est fait reference aux accords internationaux pertinents en matiere 
de propriete intellectuelle I alors que les references a la Convention UPOV 
brillent par leur absence. D'un autre cote, il ne serait pas normal que 
1' Accord sur les ADPIC etablisse une regle ( "la necessite d I un systeme sui 
qeneris efficace") concernant la protection des obtentions vegetales sans 
considerer que celle-ci releve de la propriete intellectuelle aux fins de 
!'Accord pour que les dispositions generales et les principes fondamentaux de 
la Partie I I ainsi que les dispositions des parties III a VII de 1 I Accord, 
s'appliquent ace secteur. 

7. L' application des dispositions generales de 1 'Accord sur les ADPIC au 
systeme de protection des obtentions vegetales des Etats membres aurait notam
ment les effets suivants : 

i) les Etats membres de l'UPOV (qui deviendront tous, vraisemblablement, 
membres de l'OMC) devraient reexaminer leur legislation nationale sur la pro
tection des obtentions vegetales pour s'assurer de sa conformite avec les dis
positions de !'Accord sur les ADPIC, et 

ii) le Conseil des aspects des droits de propriete intellectuelle qui 
touchent au commerce ( ci-apres denomme "Conseil des ADPIC") pourrai t devenir 
un organe ou seraient examinees les questions relatives a la protection des 
obtentions vegetales. 

8. Voici, a titre d 'exemples, quelques consequences que 1' application de 
!'Accord sur les ADPIC pourrait avoir sur la legislation des Etats membres de 
l'UPOV 

i) Les dispositions de !'article 3.3) de l'Acte de 1978 relatives au trai
tement national exigent !'application du principe du traitement national pour 
tous les Etats membres de l'UPOV et autorisent la reciprocite. L'article 3 de 
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l 1 Accord sur les ADPIC exigerait 1 1 application du principe du traitement natio
nal pour les ressortissants de tous les membres de 1 1 0MC, mais n 1 autoriserait 
pas la reciprocite. 

ii) Les dispositions concernant le traitement de la nation la plus favori
see, enoncees a 1 1 article 4 de 1 1 Accord sur les ADPIC, seraient applicables. 

iii) L 1 article 27 invite 
tales par des brevets, par 
naison de ces deux moyens. 
suivantes 

les membres de 1 1 0MC a proteger les variates vege
un systeme sui generis efficace, ou par un combi
Cette disposition pourrait soulever les questions 

a) Un systeme qui ne prevoit que la protection d 1 un nombre limite de 
genres et especes vegetaux peut-il etre considere comme un systeme "effi
cace" ? 

b) Qu 1 entend-on par "plante" et "micro-organisme" dans le contexte de 
1 1 article 27 ? 

c) Un systeme conforme uniquement a 1 1 Acte de 1978 peut-il etre considere 
comme un systeme sui generis efficace compte tenu du fait que l 1 Acte en 
question autorise les Etats membres a proteger un nombre limite de genres 
et especes vegetaux et a limiter 1 1 application du principe du traitement 
national par le principe de la reciprocite ? 

d) Que sous-entend la derniere phrase de 1 1 alinea 3.b) de l 1 article 27, 
qui prevoit que "les dispositions du present alinea seront reexaminees 
quatre ans apres la date d 1 entree en vigueur de 1 1 Accord sur 1 1 OMC" ? 
Quelles seront les consequences de la mise en oeuvre de cette disposi
tion ? 

9. Il ne faudrait pas perdre de vue le fait que, meme si l 1 on considere que 
les dispositions generales de 1 1 Accord sur les ADPIC ne sont pas applicables 
en tant que telles aux systemes UPOV des Etats membres de 1 1 0MC, 1 1 obligation 
enoncee a !'article 27 liera neanmoins ces Etats et son execution sera centrO
lee par 1 1 0MC et ses organes (voir, plus loin, le paragraphe 15). 

II. Organes de 1 1 UPOV et de l 1 0MC 

10. L 1 un des organes de 1 1 0MC, le Conseil general, sera compose de represen
tants de tous les membres de l 1 0rganisation. Un autre organe sera le Conseil 
des ADPIC, qui agira sous la conduite generale du Conseil general et qui aura 
pour tache de superviser "le fonctionnement de 1 1 Accord sur les aspects des 
droits de propriete intellectuelle qui touchent au commerce" (paragraphe 5 de 
1 1 article IV de 1 1 Accord sur 1 1 0MC), C 1 est-a-dire l 1 Accord sur les ADPIC. 

11. L 1 0MC sera dotee d 1 un secretariat. 

12. Ala date a laquelle le present document est etabli, ni 1 1 Accord sur 1 1 0MC 
ni 1 1 Accord sur les ADPIC ne sont en vigueur, mais en principe ils entreront 
bientot en vigueur, probablement en 1995. Le Conseil general, le Conseil des 
ADPIC (auquel les representants de tous les membres de 1 1 0MC pourront partici
per) et le Secretariat de 1 1 0MC verront alors le jour et commenceront a fonc
tionner. Dans 1 1 intervalle, un Comite preparatoire de 1 1 0MC, dote de divers 
sous-comites, fonctionne. L 1 une de ses taches consiste a adresser des recom
mandations au Conseil general (lorsqu 1 il verra le jour) "concernant les arran
gements appropries pour ce qui est des relations avec les autres organisations 
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visees a !'article V de !'Accord sur l'OMC (paragraphe 8.b)iii) de la decision 
du 14 avril 1994 sur l'etablissement du Comite preparatoire de !'Organisation 
mondiale du commerce). 

13. Le preambule de !'Accord sur les ADPIC dispose notamment que les membres 
de l'OMC sont desireux "d'instaurer un soutien mutuel entre l'OMC et !'Organi
sation Mondiale de la Propriete Intellectuelle ( ci -apres denommee "OMPI") et 
d'autres organisations internationales competentes" (non souligne dans le 
texte). 

14. Le Directeur general de 1 'OMPI a propose (dans le document WO/GA/XV/2 
intitule "L'OMPI, !'Accord sur l'OMC et !'Accord sur les ADPIC") a l'Assemblee 
generale de !'Organisation, qui se reunit du 26 septembre au 4 octobre 1994, 
de declarer que l'OMPI, elle aussi, est desireuse d'instaurer un soutien mutuel 
entre elle et l'OMC. 

15. En son paragraphe 1, !'article V de !'Accord sur l'OMC dispose que "le 
Conseil general conclura des arrangements appropries pour assurer une coopera
tion efficace avec les autres organisations intergouvernementales qui ont des 
fonctions en rapport avec celles de 1 'OMC" (non souligne dans le texte). 
D'apres ce qui est indique dans le document precite, il semble que l'OMPI 
entre dans cette categorie pour ce qui est de la propriete intellectuelle, et 
le Directeur general de l'OMPI accueillera avec satisfaction !'initiative que 
les organes de l'OMC (qu'ils soient preparatoires ou definitifs) prendront en 
vue de discuter des arrangements propres a assurer une cooperation efficace 
entre 1 'OMPI et 1 'OMC. Il propose de rendre compte, en temps voulu, de ces 
discussions a l'Assemblee generale de l'OMPI et de demander !'accord de cette 
derniere au sujet des arrangements en question. 

16. L'article 68 de !'Accord sur les ADPIC prevoit que le Conseil des ADPIC 
i) "suivra le fonctionnement du present accord [sur les ADPIC] et, en particu
lier, controlera si les Membres s'acquittent des obligations qui en resultent", 
ii) "menagera aux Membres la possibili te de proceder a des consultations sur 
des questions concernant les aspects des droits de propriete intellectuelle 
qui touchent au commerce", iii) "exercera toute autre attribution que les 
Membres lui auront confiee" et iv) "en particulier, fournira toute aide solli
citee par ces derniers dans le contexte des procedures de reglement des diffe
rends". 

17. La phrase suivante figure aussi dans 1 'article 68 de 1 'Accord sur les 
ADPIC : "Dans l'exercice de ses fonctions, le Conseil des ADPIC pourra consul
ter toute source qu'il jugera appropriee et lui demander des renseignements." 

18. Le Secretariat du GATT est represente en qualite d'observateur aux ses
sions du Conseil de 1 'UPOV, et le Bureau de 1 'UPOV entretient des contacts 
informels avec lui. On peut raisonnablement penser que l'OMC maintiendra, le 
moment venu, ces relations. Quant a savoir dans quelle mesure il est neces
saire ou souhaitable que le Bureau de l'UPOV cherche a etablir des relations 
plus formelles avec le Secretariat de l'OMC et avec le Conseil des ADPIC sur 
des bases semblables a celles qui pourraient etre etablies par 1 I OMPI, cela 
dependra en partie de la question de savoir si les systemes sui generis de 
protection des obtentions vegetales sont consideres ou non comme relevant de 
la "propriete intellectuelle" aux fins de !'Accord sur les ADPIC. 

19. Le Comite administratif et juri
digue est invite 
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i) a examiner s'i1 faudrait consi
derer aue 1es systemes de protection des 
obtentions vegeta1es se1on 1a Convention 
UPOV entrent dans 1e cadre de 1a defini
tion de 1a "propriete intellectuelle" 
etab1ie aux fins de 1' Accord sur 1es 
ADPIC; 

ii) a examiner que11es seraient 1es 
consequences, pour 1es Etats membres de 
1'UPOV, si 1'on considerait que 1es sys
temes de protection des obtentions vege
ta1es se1on 1a Convention UPOV entrent 
dans 1e cadre de cette definition; 

iii) a examiner aue11es seraient, 
oour 1es Etats membres de 1'UPOV, 1es 
consequences de 1'artic1e 27 de 1'Accord 
sur 1es ADPIC en ce qui concerne 1es 
varietes vegeta1es, si 1'on considerait 
que 1es systemes de protection de ces 
varietes se1on 1a Convention UPOV n'en
trent pas dans 1e cadre de cette defini
tion; et 

iv) si ce1a est approprie, a recom
mander au Comite consu1tatif de prier 
1e Secretaire aenera1 d'examiner avec 
1e Secretariat du GATT et 1e Comite 
preparatoire de 1' OMC si 1es svstemes 
de protection des obtentions vegeta1es 
qui sont conformes aux dispositions de 
1a Convention UPOV entrent effectivement 
dans 1e cadre de 1a definition de 1a 
"propriete inte11ectue11e" figurant dans 
1'Accord sur 1es ADPIC et, dans 1'affir
mative, que11es formes de cooperation 
pourraient etre envisagees entre 1'UPOV 
et 1e Consei1 des ADPIC. 

[L'annexe suit] 
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ACCORD INSTITIJANT L'ORGANISATION 
MONDIALE DU COMMERCE 

Les Parties au present accord, 
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Reconnaissant que leurs rapports dans le domaine commercial et economique devraient etre 
orientes vers le relevement des niveaux de vie, Ia realisation du plein emploi et d'un niveau eleve et 
toujours croissant du revenu reel et de Ia demande effective, et l'accroissement de Ia production et 
du commerce de marchandises et de services, tout en permettant !'utilisation optimale des ressources 
mondiales conformement a 1' objectif de developpement durable, en vue a Ia fois de proteger et preserver 
1 'environnement et de renforcer les moyens d 'y parvenir d 'une maniere qui so it compatible avec leurs 
besoins et soucis respectifs a differents niveaux de developpement economique, 

Reconnaissant en outre qu'il est necessaire de faire des efforts positifs pour que les pays en 
developpement, et en particulier les moins avances d'entre eux, s'assurent une part de Ia croissance 
du commerce international qui corresponde aux necessites de leur developpement economique, 

Desireuses de contribuer a Ia realisation de ces objectifs par Ia conclusion d'accords visant, 
sur une base de reciprocite et d'avantages mutuels, ala reduction substantielle des tarifs douaniers 
et des autres obstacles au commerce et a I 'elimination des discriminations dans les relations commerciales 
intemationales, 

Resolues, par consequent, a mettre en place un systeme commercial multilateral integre, plus 
viable et durable, englobant l 'Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce, les resultats des 
efforts de liberalisation du commerce entrepris dans le passe, et tous les resultats des Negociations 
commerciales multilaterales du Cycle d'Uruguay, 

Determinees a preserver les principes fondamentaux et a favoriser la realisation des objectifs 
qui sous-tendent ce systeme commercial multilateral, 

Conviennent de ce qui suit: 

Article premier 

Institution de l 'Organisation 

L'Organisation mondiale du commerce (ci-apres denonunee l'"OMC") est instiruee par le present 
accord. 

Article II 

Champ d'action de l'OMC 

1. L'OMC servira de cadre institutionnel commun pour Ia conduite des relations commerciales 
entre ses Membres en ce qui conceme les questions liees aux accords et instruments juridiques connexes 
repris dans les Annexes du present accord. 
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2. Les accords et instruments juridiques connexes repris dans les Annexes 1, 2 et 3 (ci-apres 
denommes les "Accords commerciaux multilateraux") font partie integrante du present accord et sont 
contraignants pour tous les Membres. 

3. Les accords et instruments juridiques connexes repris dans I' Annexe 4 (ci-apres denommes 
les "Accords commerciaux plurilateraux ") font egalement partie du present accord pour les Membres 
qui les ont acceptes et sont contraignants pour ces Membres. Les Accords commerciaux plurilateraux 
ne creent ni obligations ni droits pour les Membres qui ne les ont pas acceptes. 

4. L' Accord general sur les tarifs douaniers et .le commerce de 1994 tel qu' il est specifie a 
l'Annexe 1A (ci-apres denomme le "GATT de 1994") estjuridiquement distinct de I' Accord general 
sur les tarifs douaniers et le commerce, en date du 30 octobre 1947, annexe a I'Acte final adopte a 
Ia cloture de Ia deuxieme session de Ia Commission preparatoire de Ia Conference des Nations Unies 
sur le commerce et l'emploi, tel qu'il a ete rectifie, amende ou modifie par Ia suite (ci-apres denomme 
le "GATT de 1947"). 

Article III 

Fonctions de l 'OMC 

1. L'OMC facilitera Ia mise en oeuvre, }'administration et le fonctionnement du present accord 
et des Accords commerciaux multilateraux et favorisera Ia realisation de leurs objectifs, et servira aussi 
de cadre pour Ia mise en oeuvre, }'administration et le fonctionnement des Accords commerciaux 
plurilateraux. 

2. L'OMC sera l'enceinte pour les negociations entre ses Membres au sujet de leurs relations 
commerciales multilaterales concernant des questions visees par les accords figurant dans les Annexes 
du present accord. L 'OMC pourra aussi servir d 'enceinte pour d 'autres negociations entre ses Membres 
au sujet de leurs relations commerciales multilaterales, et de cadre pour Ia mise en oeuvre des resultats 
de ces negociations, selon ce que Ia Conference ministerielle pourra decider. 

3. L'OMC administrera le Memorandmn d'accord sur les regles et procedures regissant le reglement 
des differends (ci-apres denomme le "Memorandum d'accord sur le reglement des differends") qui 
figure a I' Annexe 2 du present accord. 

4. L'OMC administrera le Mecanisme d'examen des politiques commerciales (ci-apres denomme 
le "MEPC") prevu a 1' Annexe 3 du present accord. 

5. En vue de rendre plus coherente l'elaboration des politiques economiques au niveau mondial, 
l'OMC cooperera, selon qu'il sera approprie, avec le Fonds monetaire international et avec Ia Banque 
intemationale pour la reconstruction et le developpement et ses institutions affiliees. 

Article TV 

Structure de l 'OMC 

1. II sera etabli une Conference ministerielle composee de representants de tous les Membres, 
qui se reunira au moins une fois tous les deux ans. La Conference ministerielle exercera les fonctions 
de l'OMC, et prendra les mesures necessaires a cet effet. La Conference ministerielle sera habilitee 
a prendre des decisions sur toutes les questions relevant de tout Accord commercial multilateral, si 
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un Membre en fait la demande, conformement aux prescriptions specifiques concernant la prise de 
decisions qui sent enoncees dans le present accord et dans I' Accord commercial multilateral 
correspondant. 

2. 11 sera etabli un Conseil general compose de representants de tousles Membres, qui se reunira 
selon qu'il sera approprie. Dans l'intervalle entre les reunions de Ia Conference ministerielle, les 
fonctions de celle-ci seront exercees par le Conseil general. Le Conseil general exercera aussi les 
fonctions qui lui sent assignees par le presem accord. 11 etablira son reglement interieur et approuvera 
le reglemem interieur des Comites prevus au paragraphe 7. 

3. Le Conseil general se reunira, selon qu'il sera approprie, pour s'acquiner des fonctions de 
l'Organe de reglemem des differends prew dans le Memorandum d'accord sur le reglement des 
differends. L'Organe de reglement des differends pourra avoir son propre president et etablira le 
reglement interieur qu'il jugera necessaire pour s'acquitter de ces fonctions. 

4. Le Conseil general se reunira, selon qu'il sera approprie, pour s'acquitter des fonctions de 
l'Organe d'examen des politiques commerciales prevu dans le MEPC. L'Organe d'examen des politiques 
commerciales pourra a voir son propre pres idem et etablira le reglement interieur qu' il jugera necessaire 
pour s'acquitter de ces fonctions. 

5. 11 sera etabli un Conseil du commerce des marchandises, un Conseil du commerce des services 
et un Conseil des aspects des droits de propriete intellectuelle qui touchent au commerce (ci-apres 
denomme le "Conseil des ADPIC"), qui agirom sous Ia conduite generate du Conseil general. Le Conseil 
du commerce des marchandises supervisera le fonctionnement des Accords commerciaux multilateraux 
figuram a 1 'Annexe lA. Le Conseil du commerce des services supervisera le fonctionnement de 1 'Accord 
general sur le commerce des services (ci-apres denomme l'"AGCS"). Le Conseil des ADPIC supervisera 
le fonctionnement de I' Accord sur les aspects des droits de propriete imellectuelle qui touchent au 
commerce (ci-apres denomme 1'" Accord sur les ADPIC"). Ces Conseils exerceront les fonctions qui 
leur sent assignees par les accords respectifs et par le Conseil general. 11s etabliront leurs reglements 
interieurs respectifs sous reserve de !'approbation du Conseil general. Les representants de tousles 
Membres pourront participer aces Conseils. Ces Conseils se reuniront selon qu'il sera necessaire 
pour s'acquiner de leurs fonctions. 

6. Le Conseil du commerce des marchandises, le Conseil du commerce des services et le Conseil 
des ADPIC etabliront des organes subsidiaires selon les besoins. Ces organes subsidiaires etabliront 
leurs reglements interieurs respectifs sous reserve de 1' approbation des Conseils respectifs. 

7. La Conference ministerielle etablira un Comite du commerce et du developpement, un Comite 
des restrictions appliquees a des fins de balance des paiements et un Comite du budget, des finances 
et de l'administration, qui exerceront les fonctions qui leur sent assignees par le present accord ainsi 
que par les Accords commerciaux multilateraux, et toutes fonctions additionnelles qui leur seront 
assignees par le Conseil general, et pourra etablir des comites additionnels auxquels elle confiera les 
fonctions qu'elle pourra juger appropriees. Dans le cadre de ses fonctions, le Comite du commerce 
et du developpement examinera periodiquement les dispositions speciales des Accords commerciaux 
multilateraux en faveur des pays les moins avances Membres et fera rapport au Conseil general pour 
que celui-ci prenne les mesures appropriees. Les representants de tous les Membres pourront participer 
a ces Comites. 

8. Les organes prevus dans les Accords commerciaux plurilateraux exerceront les fonctions qui 
leur sent assignees en vertu de ces accords et agiront dans le cadre institutionnel de 1 'OMC. 11s tiendront 
le Conseil general regulierement informe de leurs activites. 

1 8 3 



1 8 4 CAJ/34/3 
Annexe, page 4 

Article V 

Relations avec d'autres organisations 

1. Le Conseil general conclura des arrangements appropries pour assurer une cooperation efficace 
avec les autres organisations intergouvemementales qui ont des fonctions en rappon avec celles de 
l'OMC. 

2. Le Conseil general pourra conclure des arrangements appropries aux fins de consultation et 
de cooperation avec les organisations non gouvemementales s 'occupant de questions en rappon avec 
celles dont l'OMC traite. 

Article VI 

Secretariat 

1. D sera etabli un Secretariat de l'OMC (ci-apres denomme le "Secretariat") dirige par un Directeur 
general. 

2. La Conference minist~rielle nommera le Directeur general et adoptera des regles enon~ant les 
pouvoirs, les attributions, les conditions d'emploi et Ia duree du mandat du Directeur general. 

3. Le Directeur general nommera les membres du personnel du Secretariat et determinera leurs 
attributions et leurs conditions d' emploi conformemem aux. regles adoptees par Ia Conference 
ministerielle. 

4. Les fonctions du Directeur general et du personnel du Secretariat auront un caractere 
exclusivemem international. Dans l'accomplissement de leurs tiches, le Directeur general et le personnel 
du Secretariat ne solliciterom ni n' accepterom d'instructions d' aucun gouvemement ni d' aucune auto rite 
exterieure a l'OMC. Ils s'abstiendront de tout acte incompatible avec leur situation de fonctionnaires 
imemationaux. Les Membres de l'OMC respeaerom le caractere international des fonctions du Directeur 
general et du personnel du Secretariat et ne chercheront pas a influencer ceux-ci dans 1 'accomplissement 
de leurs taches. 

Article VII 

Budget et contributions 

1. Le Directeur general presentera au Comite du budget, des finances et de !'administration le 
projet de budget et le rapport financier annuels de l'OMC. Le Comite du budget, des finances et de 
1 'administration examinera le pro jet de budget et le rapport financier annuels presentes par le Directeur 
general et fera des reconunandations a leur sujet au Conseil general. Le projet de budget annuel sera 
soumis a !'approbation du Conseil general. 

2. Le Comite du budget, des finances et de !'administration proposera au Conseil general un 
reglement financier qui inclura des dispositions indiquant: 

a) le bareme des contributions repartissant les depenses de l'OMC entre ses Membres; 
et 
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b) les mesures a prendre en ce qui conceme les Membres ayant des arrieres de 
contributions. 

Le reglement financier sera fonde, pour autant que cela sera realisable, sur les regles et pratiques du 
GATT de 1947. 

3. Le Conseil general adoptera le reglement financier et le pro jet de budget annuel a une majorite 
des deux tiers comprenant plus de Ia moitie des Membres de I'OMC. 

4. Chaque Membre versera a I'OMC, dans les moindres delais, Ia contribution correspondant 
a sa pan des depenses de I'OMC confonnement au reglement financier adopte par le Conseil general. 

Article VIII 

Statut de I 'OMC 

1. L'OMC aura Ia personnalite juridique et se verra accorder, par chacun de ses Membres, la 
capacite juridique qui pourra etre necessaire a I' exercice de ses fonctions. 

2. L'OMC se verra accorder, par chacun de ses Membres, les privileges et immunites qui seront 
necessaires a I' exercice de ses fonctions. 

3. Les fonctionnaires de I'OMC et les representants des Membres se verront semblablement accorder 
par chacun des Membres les privileges et immunites qui leur seront necessaires pour exercer en toute 
independance leurs fonctions en relation avec I'OMC. 

4. Les privileges et immunites qui seront accordes par un Membre a I'OMC, a ses fonctionnaires 
et aux representants de ses Membres seront analogues aux privileges et immunites qui figurent dans 
Ia Convention sur les privileges et immunites des institutions specialisees, approuvee par I' Assemblee 
generale des Nations Unies le 21 novembre 1947. 

5. L'OMC pourra conclure un accord de siege. 

Article IX 

Prise de decisions 

1. L'OMC conservera Ia pratique de prise de decisions par consensus suivie en vertu du GATT 
de 1947. 1 Sauf disposition contraire, dans les cas oil il ne sera pas possible d'arriver a une decision 
par consensus, Ia decision sur Ia question a I' examen sera prise aux voix. Aux reunions de la Conference 
ministerielle et du Conseil general, chaque Membre de I'OMC disposera d'une voix. Dans les cas 
oil les Communautes europeennes exerceront leur droit de vote, elles disposeront d'un nombre de voix 

· 1L' organe conceme sera repute a voir pris une decision par consensus sur une question dont il a ete saisi si aucun Membre, 
present a Ia reunion au cours de laquelle Ia decision est prise, ne s'oppose formellement a Ia decision proposee. 
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egal au nombre de leurs Etats membres2 qui sont Membres de l'OMC. Les decisions de la Conference 
ministerielle et du Conseil general seront prises ala majorite des votes emis, a moins que le present 
accord ou l' Accord commercial multilateral correspondant n' en dispose autrement. 3 

2. La Conference ministerielle et le Conseil general auront le pouvoir exclusif d'adopter des 
interpretations du present accord et des Accords commerciaux multilateraux. S'agissant d'une 
interpretation d 'un Accord commercial multilateral figurant a l' Annexe 1, ils exerceront leur pouvoir 
en se fondant sur une recommandation du Conseil qui supervise le fonctionnement dudit accord. La 
decision d' adopter une interpretation sera prise a une majorite des trois quarts des Membres. Le present 
paragraphe ne sera pas utilise d'une maniere susceptible d'eroder les dispositions relatives aux 
amendements de }'article X. 

3. Dans des circonstances exceptionnelles, Ia Conference ministerielle pourra decider d'accorder 
a un Membre une derogation a une des obligations qui lui som imposees par le present accord ou par 
l'un des Accords commerciaux multilateraux, a Ia condition qu 'une telle decision soit prise par les 
trois quarts4 des Membres, exception faite de ce qui est prevu dans le present paragraphe. 

a) Une demande de derogation concernant le present accord sera presentee ala Conference 
ministerielle pour examen conformement a la pratique de prise de decisions par 
consensus. La Conference ministerielle etablira un delai, qui ne depassera pas 90 jours, 
pour examiner la demande. S'il n'y a pas de consensus dans ce delai, toute decision 
d'accorder une derogation sera prise par les trois quarts4 des Membres. 

b) Une demande de derogation concernant les Accords commerciaux multilateraux figurant 
aux Annexes lA, lB ou lC et leurs annexes sera presentee initialement au Conseil 
du commerce des marchandises, au Conseil du commerce des services ou au Conseil 
des AD PIC, respectivement, pour examen dans un delai qui ne depassera pas 90 jours. 
A Ia fin de ce delai, le Conseil saisi presentera un rappon ala Conference ministerielle. 

4. Une decision prise par la Conference ministerielle a l' effet d 'accorder une derogation indiquera 
les circonstances exceptionnelles qui justifient Ia decision, les modalites et conditions regissant 
I 'application de Ia derogation et la date a laquelle celle-ci prendra fin. Toute derogation accordee pour 
une periode de plus d'une annee sera reexaminee par la Conference ministerielle une annee au plus 
apres qu'elle aura ete accordee, puis chaque anneejusqu'a ce qu'elle prenne fin. A chaque reexamen, 
Ia Conference ministerielle determinera si les circonstances exceptionnelles qui avaient justifie Ia 
derogation existent encore et si les modalites et conditions anachees a Ia derogation ont ete respectees. 
Sur Ia base du reexamen annuel, Ia Conference ministerielle pourra proroger, modifier ou abroger 
Ia derogation. 

5. Les decisions au titre d'un Accord commercial plurilateral, y compris toutes decisions concernant 
des interpretations et des derogations, seront regies par les dispositions dudit accord. 

2Le nombre de voix des Communautes europeennes et de leurs Erats membres ne depassera en aucun cas le nombre des 
Erats membres des Communautes europeennes. 

3Les decisions du Conseil generallorsque celui~i se reunira en rant qu'Organe de reglement des differends ne seront 
prises que conformement aux dispositions du paragraphe 4 de l'article 2 du Memorandum d'accord sur le reglement des 
differends. 

~une decision d'accorder une derogation pour ce qui est de toute obligation soumise a une periode de transition ou a 
un delai pour une mise en oeuvre echelonnee dont le Membre requerant ne se sera pas acquitte a Ia fin de Ia periode ou 
du delai en question sera prise uniquement par consensus. 
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Anicle X 

Amendements 

1. Tout Membre de l'OMC pourra prendre !'initiative d'une proposition d'amendement des 
dispositions du present accord ou des Accords commerciaux multilateraux figurant a I' Annexe 1 en 
presentant ladite proposition a Ia Conference ministerielle. Les Conseils enumeres au paragraphe 5 
de I' article N pourrom egalemem presenter i Ia Conference minisrerielle des propositions d' amendement 
des dispositions des Accords commerciaux multilateraux correspondants figurant a I' Annexe 1 dont 
ils supervisent le fonctionnement. A mains que Ia Conference ministerielle ne decide d'une periode 
plus longue, pendant une periode de 90 jours apres que Ia proposition aura ete presentee formellement 
a Ia Conference ministerielle, toute decision de Ia Conference ministerielle de presenter aux Membres, 
pour acceptation, l'amendement propose sera prise par consensus. A mains que les dispositions des 
paragraphes 2, 5 ou 6 ne soient applicables, cette decision precisera si les dispositions des paragraphes 3 
ou 4 seront d'application. S'il y a consensus, Ia Conference ministerielle presentera immediatement 
aux Membres, pour acceptation, l'amendement propose. S'il n'y a pas consensus a une reunion de 
Ia Conference minisrerielle pendant Ia periode etablie, Ia Conference ministerielle decidera, a une majorire 
des deux tiers des Membres, de presemer ou non aux Membres, pour acceptation, l'amendement propose. 
Sous reserve des dispositions des paragraphes 2, 5 et 6, les dispositions du paragraphe 3 seront 
applicables a l'amendement propose, a mains que Ia Conference ministerielle ne decide, a une majorite 
des trois quarts des Membres, que les dispositions du paragraphe 4 seront d'application. 

2. Les amendements aux dispositions du present article et aux dispositions des anicles ci-apres 
ne prendront effet que lorsqu'ils auront ete acceptes par taus les Membres: 

Anicle IX du present accord; 
Anicles premier et ll du GATT de 1994; 
Anicle ll:1 de l'AGCS; 
Anicle 4 de I' Accord sur les ADPIC. 

3. Les amendemems aux dispositions du presem accord, ou des Accords commerciaux multilateraux 
figurant aux Annexes lA et lC, autres que celles qui sont enumerees aux paragraphes 2 et 6, de nature 
a modifier les droits et obligations des Membres, prendront effet a l'egard des Membres qui les auront 
acceptes des qu'ils auront ete acceptes par les deux tiers des Membres et, ensuite, a l'egard de tout 
autre Membre, des que celui-ci les aura acceptes. La Conference ministerielle pourra decider, a une 
majorite des trois quarts des Membres, qu'un amendemem ayam pris effet en venu du present paragraphe 
est d'une nature telle que tout Membre qui ne l'aura pas accepte dans un delai fixe par la Conference 
ministerielle dans chaque cas pourra se retirer de l'OMC ou continuer a en etre Membre avec le 
consentement de Ia Conference ministerielle. 

4. Les amendemems aux dispositions du presem accord ou des Accords commerciaux multilateraux 
figurant aux Annexes 1A et lC, autres que celles qui sont enumerees aux paragraphes 2 et 6, d'une 
nature qui ne modifierait pas les droits et obligations des Membres, prendront effet a l'egard de taus 
les Membres des qu'ils auront ete acceptes par les deux tiers des Membres. 

5. Sous reserve des dispositions du paragraphe 2 ci-dessus, les amendements aux Parties I, II 
et m de I' AGCS et aux annexes respectives prendront effet a 1' egard des Membres qui les auront acceptes 
des qu'ils auront ete acceptes par les deux tiers des Membres et, ensuite, a l'egard de chaque Membre, 
des que celui-ci les aura acceptes. La Conference ministerielle pourra decider, a une majorite des trois 
quans des Membres, qu'un amendement ayant pris effet en vertu de Ia disposition precedente est d'une 
nature telle que tout Membre qui ne I' aura pas accepte dans un delai fixe par la Conference ministerielle 
dans chaque cas pourra se retirer de l'OMC ou continuer a en etre Membre avec le consentement de 
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Ia Conference ministerielle. Les amendements aux Parties IV, V et VI de I' AGCS et aux annexes 
respectives prendront effet a l'egard de tousles Membres des qu'ils auront ete acceptes par les deux 
tiers des Membres. 

6. Nonobstant les autres dispositions du present article, les amendements a I' Accord sur les AD PIC 
qui repondent aux prescriptions du paragraphe 2 de I' article 71 dudit accord pourront etre adoptes par 
Ia Conference ministerielle sans autre processus d 'acceptation formel. 

7. Tout Membre qui acceptera un amendement au present accord ou a un Accord commercial 
multilateral figurant a I' Annexe 1 deposera un instrumem d'acceptation aupres du Directeur general 
de l'OMC dans le delai fixe par Ia Conference ministerielle pour !'acceptation. 

8. Tout Membre de l'OMC pourra prendre !'initiative d'une proposition d'amendement des 
dispositions des Accords commerciaux multilateraux figurant aux Annexes 2 et 3 en presentant ladite 
proposition a Ia Conference ministerielle. La decision d'approuver des amendements a l'Accord 
commercial multilateral figuram a I' Annexe 2 sera prise uniquemem par consensus et lesdits amendements 
prendront effet a l'egard de tous les Membres des qu'ils auront ere approuves par Ia Conference 
ministerielle. Les decisions d' approuver des amendements a I' Accord commercial multilateral figurant 
a I' Annexe 3 prendront effet a I' egard de tous les Membres des qu' ils auront ete approuves par Ia 
Conference ministerielle. 

9. La Conference minist~rielle, a Ia demande des Membres parties a un accord commercial, pourra 
decider exclusivement par consensus d'ajouter cet accord a I' Annexe 4. La Conference ministerielle, 
a Ia demande des Membres parties a un Accord commercial piurilateral, pourra decider de supprimer 
ledit accord de 1' Annexe 4. 

10. Les amendements a un Accord commercial piurilateral seront regis par les dispositions dudit 
accord. 

Article XI 

Membres originels 

1. Les parties contractantes au GATT de 1947 a Ia date d'entree en vigueur du present accord, 
et les Communautes europeennes, qui acceptent Ie present accord et Ies Accords commerciaux 
muitilateraux et pour lesquelles des Listes de concessions et d'engagements sont annexees au GATT 
de 1994 et pour Iesquelles des Listes d' engagements specifiques sont annexees a 1' AGCS, deviendront 
Membres originels de l'OMC. 

2. Les pays les moins avances reconnus comme tels par les Nations Unies ne seront tenus de 
contracter des engagements et de faire des concessions que dans Ia mesure compatible avec les besoins 
du developpement, des finances et du commerce de chacun d'entre eux ou avec leurs capacites 
administratives et institutionnelles. 
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Anicle XII 

Accession 

1. Tout Etat ou territoire douanier distinct jouissant d'une entiere autonomie dans la conduite 
de ses relations commerciales exterieures et pour les autres questions traitees dans le present accord 
et dans les Accords commerciaux multilateraux pourra acceder au present accord a des conditions a 
convenir entre lui et l'OMC. Cette accession vaudra pour le present accord et pour les Accords 
commerciaux multilateraux qui y sont annexes. 

2. Les decisions relatives a l'accession seront prises par Ia Conference ministerielle. La Conference 
ministerielle approuvera l'accord concernant les modalites d'accession a une majorite des deux tiers 
des Membres de l'OMC. 

3. L' accession a un Accord commercial plurilateral sera regie par les dispositions dudit accord. 

Anicle XIII 

Non-application des Accords commerdaux 
multilateraux entre des Membres 

1. Le present accord et les Accords commerciaux multilateraux figurant aux Annexes 1 et 2 ne 
s'appliqueront pas entre un Membre et tout autre Membre si l'un des deux, au moment ou il devient 
Membre, ne consent pas a cette application. 

2. Le paragraphe 1 ne pourra etre invoque entre des Membres originels de l'OMC qui etaient 
parties contractantes au GAIT de 1947 que dans les cas ou l'article XXXV dudit accord avait ete invoque 
precedemment et etait en vigueur entre ces parties contractantes au moment de I' entree en vigueur pour 
elles du present accord. 

3. Le paragraphe 1 ne s'appliquera entre un Membre et un autre Membre qui a accede au titre 
de I' article XTI que si le Membre ne consentant pas a 1' application I' a notifie a Ia Conference ministerielle 
avant que celle-ci n'ait approuve l'accord concernant les modalites d'accession. 

4. A Ia demande d'un Membre, la Conference ministerielle pourra examiner le fonctionnement 
du present article dans des cas particuliers et faire des recommandations appropriees. 

5. La non-application d'un Accord commercial plurilateral entre parties audit accord sera regie 
par les dispositions dudit accord. 

Article XIV 

Acceptation, entree en vigueur et depot 

1. Le present accord sera ouvert a l'acceptation, par voie de signature ou autrement, des parties 
contractantes au GAIT de 194 7, et des Communautes europeennes, qui sont admises a devenir Membres 
originels de l'OMC conformement a l'article XI du present accord. Cette acceptation vaudra pour 
le present accord et pour les Accords commerciaux multilateraux qui y sont annexes. Le present accord 
et les Accords commerciaux multilateraux qui y sont annexes entreront en vigueur a la date fixee par 
les Ministres conformement au paragraphe 3 de 1 'Acte final reprenant les resultats des Negociations 
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commerciales multilaterales du Cycled 'Uruguay et resteront ouvens a I' acceptation pendant une peri ode 
de deux ans suivant cette date a moins que les Ministres n'en decident autrement. Une acceptation 
intervenant apres l'entree en vigueur du present accord entrera en vigueur le 30" jour qui suivra Ia date 
de ladite acceptation. 

2. Un Membre qui acceptera le present accord apres son entree en vigueur mettra en oeuvre les 
concessions et obligations prevues dans les Accords commerciaux multilateraux qui doivent etre mises 
en oeuvre sur une peri ode commen~t a I' entree en vigueur du present accord comme s 'il avait accepte 
le present accord a Ia date de son entree en vigueur. 

3. Jusqu'a l'entree en vigueur du present accord, le texte du present accord et des Accords 
commerciaux multilateraux sera depose aupres du Directeur general des PARTIES CONTRACT ANTES 
du GATT de 194 7. Le Directeur general remettra dans les moindres delais une copie certifiee conforme 
du present accord et des Accords commerciaux multilateraux et une notification de chaque acceptation 
a chaque gouvemement et aux Communautes europeennes ayant accepte le present accord. Le present 
accord et les Accords commerciaux multilateraux, ainsi que tous amendements qui y auront ete apportes, 
seront, a l'entree en vigueur du present accord, deposes aupres du Directeur general de l'OMC. 

4. L'acceptation et l'entree en vigueur d'un Accord commercial plurilateral seront regies par les 
dispositions dudit accord. Les Accords de ce type seront deposes aupres du Directeur general des 
PARTIES CONTRACT ANTES du GATT de 1947. A l'ent:ree en vigueur du present accord, ces accords 
seront deposes aupres du Directeur general de l'OMC. 

Anicle XV 

Retrait 

1. Tout Membre pourra se retirer du present accord. Ce retrait vaudra a Ia fois pour le present 
accord et pour les Accords commerciaux multilateraux et prendra effet a }'expiration d'un delai de 
six mois a compter de Ia date a laquelle le Directeur general de l'OMC en aura r~u notification par 
ecrit. 

2. Le retrait d'un Accord commercial plurilateral sera regi par les dispositions dudit accord. 

Article XVI 

Dispositions diverses 

1. Sauf disposition contraire du present accord ou des Accords commerciaux multilateraux, l'OMC 
sera guidee par les decisions, les procedures et les pratiques habituelles des PARTIES 
CONTRACTANTES du GATT de 1947 et des organes etablis dans le cadre du GATT de 1947. 

2. Dans la mesure ou cela sera realisable, le Secretariat du GATT de 194 7 deviendra le Secretariat 
de l'OMC et, jusqu' ace que la Conference ministerielle ait nomme un Directeur general conformement 
au paragraphe 2 de }'article VI du present accord, le Directeur general des PARTIES 
CONTRACT ANTES du GATT de 1947 exercera les fonctions de Directeur general de l'OMC. 

3. En cas de c;onflit entre une disposition du present accord et une disposition de 1 'un des Accords 
commerciaux multilateraux, Ia disposition du present accord prevaudra dans Ia limite du conflit. 
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4. Chaque Membre assurera Ia confonnite de ses lois, reglementations et procedures administratives 
avec ses obligations telles qu'elles sont enoncees dans les Accords figurant en annexe. 

5. II ne pourra pas etre fonnule de reserves en ce qui conceme une disposition du present accord. 
II ne pourra etre fonnule de reserves en ce qui conceme des dispositions des Accords commerciaux 
multilateraux que dans Ia mesure prevue dans lesdits accords. Les reserves concernant une disposition 
d'un Accord commercial plurilateral seront regies par les dispositions dudit accord. 

6. Le present accord sera enregistre confonnement aux dispositions de 1 'article 102 de la Charte 
des Nations Unies. 

FAIT a Marrakech le quinze avril mil neuf cent quatre-vingt-quatorze, en un seul exemplaire, 
en langues fran~aise, anglaise et espagnole, les trois textes faisant foi. 

Notes explicatives: 

I.e terme "pays• tel qu'il est utilise dans le present accord et dans les Accords commerciaux multilateraux doit 
etre interprete comme incluant tout territoire douanier distinct Membre de I'OMC. 

S'agissant d'un territoire !,iouanier distinct Membre de l'OMC, dans les cas oille qualificatif "national" accompagnera 
une expression utilisee dans le present accord et dans les Accords commerciaux multilateraux, cette expressions 'interpretera, 
sauf indication contraire, comme se rapportant a ce territoire douanier. 

1 9 1 
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ANNEXE lC 

ACCORD SUR LES ASPECTS DES DROITS DE PROPRIETE 
INTELLECTUELLE QUI TOUCHENT AU COMMERCE 

PARTIE 1: DISPOSITIONS GENERALES ET PRINCIPES FONDAMENTAUX 

PARTIE II: NORMES CONCERNANT L'EXISTENCE, LA PORTEE ET L'EXERCICE DES 
DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE 

1. Droit d' auteur et droits connexes 
2. Marques de fabrique ou de commerce 
3. Indications geographiques 
4. Dessins et modeles industriels 
5. Brevets 
6. Schemas de configuration (topographies) de circuits integres 
7. Protection des renseignements non divulgues 
8. Controle des pratiques anticoncurrentielles dans les licences contractuelles 

PARTIE III: MOYENS DE FAIRE RESPECTER LES DROITS DE PROPRIETE 
INTELLECTUELLE 

1. Obligations generales 
2. Procedures et mesures correctives civiles et administratives 
3. Mesures proviso ires 
4. Prescriptions speciales concernant les mesures a Ia frontiere 
5. Procedures penales 

PARTIE IV: ACQUISmON ET MAINTIEN DES DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE 
ET PROCEDURES INTER PARTES Y RELATIVES 

PARTIE V: PREVENTION ET REGLEMENT DES DIFFERENDS 

PARTIE VI: DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

PARTIE VII: DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES; DISPOSITIONS FINALES 
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ACCORD SUR LES ASPECTS DES DROITS DE PROPRIETE 
INTELLECTUELLE QUI TOUCHENT AU COMMERCE 

Desireux de reduire les distorsions et les entraves en ce qui concerne le commerce international, 
et tenant compte de Ia necessite de promouvoir une protection efficace et suffisante des droits de propriete 
intellectuelle et de faire en sone que les mesures et les procedures visant a faire respecter les droits 
de propriete intellectuelle ne deviennent pas elles-memes des obstacles au commerce legitime, 

Reconnaissant, a cette fin, Ia necessite d 'elaborer de nouvelles regles et disciplines concernant: 

a) l'applicabilite des principes fondamentaux du GATT de 1994 et des accords ou 
conventions internationaux peninents en matiere de propriete intellectuelle, 

b) l'elaboration de normes et principes adequats concernant l'existence, Ia ponce et 
l'exercice des droits de propriete intellectuelle qui touchent au commerce, 

c) l'elaboration de moyens efficaces et appropries pour faire respecter les droits de 
propriete intellectuelle qui touchent au commerce, compte tenu des differences entre 
les systemes juridiques nationaux, 

d) !'elaboration de procedures efficaces et rapides pour Ia prevention et le reglement, au 
plan multilateral, des differends entre gouvemements, et 

e) des dispositions transitoires visant a ce que Ia participation aux resultats des negotiations 
soit Ia plus complete, 

Reconnaissant Ia necessite d'etablir un cadre multilateral de principes, regles et disciplines 
relatifs au commerce international des marchandises de contrefa~on, 

Reconnaissant que les droits de propriete intellectuelle sont des droits prives, 

Reconnaissant les objectifs fondamentaux depolitique generale publique des systemes nationaux 
de protection de Ia propriete intellectuelle, y compris les objectifs en matiere de developpement et de 
technologie, 

Reconnaissant aussi les besoins speciaux des pays les moins avances Membres en ce qui concerne 
Ia mise en oeuvre des lois et reglementations au plan interieur avec un maximum de flexibilite pour 
que ces pays puissent se doter d'une base technologique solide et viable, 

Soulignant qu'il impone de reduire les tensions en contractant des engagements renforces de 
resoudre par des procedures multilaterales les differends sur des questions de propriete intellectuelle 
touchant au commerce, 

Desireux d' instaurer un soutien mutuel entre 1 'OMC et I 'Organisation Mondiale de Ia Propriete 
Intellectuelle (ci-apres denommee l'"OMPI") et d'autres organisations internationales competentes, 

Conviennent de ce qui suit: 
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PARTIE I 

DISPOSITIONS GENERALES ET PRINCIPES FONDAMENT AUX 

Article premier 

Nature et ponee des obligations 

1. Les Membres donneront effet aux dispositions du present accord. Les Membres pourront, 
sans que cela soit une obligation, mettre en oeuvre dans leur legislation une protection plus large que 
ne le prescrit le present accord, a condition que cette protection ne contrevienne pas aux dispositions 
dudit accord. Les Membres seront libres de determiner la methode appropriee pour mettre en oeuvre 
les dispositions du present accord dans le cadre de leurs propres systemes et pratiques juridiques. 

2. Aux fins du present accord, !'expression "propriete intellectuelle" designe tous les secteurs 
de la propriete intellectuelle qui font l'objet des sections 1 a 7 de la Partie II. 

3. Les Membres accorderont le traitement prevu dans le present accord aux ressortissants des 
autres Membres. 1 Pour ce qui est du droit de propriete intellectuelle pertinent, les ressortissants des 
autres Membres s'entendront.des personnes physiques ou morales qui rempliraient les criteres requis 
pour beneficier d'une protection prevus dans la Convention de Paris (1967), la Convention de 
Berne ( 1971), la Convention de Rome et le Traite sur la propriete intellectuelle en matiere de circuits 
integres, si tous les Membres de l'OMC etaient membres de ces conventions.2 Tout Membre qui se 
prevaudra des possibilites offertes par le paragraphe 3 de !'article 5 ou le paragraphe 2 de l'article 6 
de la Convention de Rome presentera une notification, comme il est prevu dans ces dispositions. au 
Conseil des aspects des droits de propriete intellectuelle qui touchent au commerce (ci-apres denomme 
le "Conseil des ADPIC"). 

Anicle 2 

Conventions relatives a Ia propriete intellectuelle 

1. Pour ce qui est des Parties II, III et IV du present accord, les Membres se conformeront aux 
articles premier a 12 et a !'article 19 de Ia Convention de Paris (1967). 

2. Aucune disposition des Parties I a IV du present accord ne derogera aux obligations que les 
Membres peuvent a voir les uns a I' egard des autres en vertu de la Convention de Paris, de la Convention 
de Berne, de la Convention de Rome ou du Traite sur la propriete intellectuelle en matiere de circuits 
integres. 

1Lorsqu'il est question de "ressortissants" dans le present accord, ce tenne sera repute couvrir, pour ce qui est d'un territoire 
douanier distinct Membre de l'OMC, les personnes, physiques ou morales, qui sont domiciliees ou ont un etablissement 
industriel ou commercial reel et effectif sur ce territoire douanier. 

2Dans le present accord, Ia "Convention de Paris" designe Ia Convention de Paris pour Ia protection de Ia proprietc~ 
industrielle; Ia "Convention de Paris (1967)" designe I' Acte de Stockholm de ladite Convention, en date du 14 juillet 1967. 
La "Convention de Berne" designe Ia Convention de Berne pour Ia protection des oeuvres litteraires et anistiques: Ia 
"Convention de Berne (1971)" designe I'Acte de Paris de ladite Convention, en date du 24 juillet 1971. La "Convention 
de Rome" designe Ia Convention internationale sur Ia protection des anistes interpretes ou executants. des producteurs de 
phonogrammes et des organismes de radiodiffusion, adoptee a Rome le 26 octobre 1961. Le "Traite sur Ia propriete 
intellectuelle en matiere de circuits integres • (Traite IPIC) designe le Traite sur Ia propriete intellectuelle en matiere de circuits 
integres, adopte a Washington le 26 mai 1989. L'"Accord sur I'OMC" designe I'Accord instituant I'OMC. 



CAJ/34/3 
Annexe, page 15 

Article 3 

Traitement national 

1. Chaque Membre accordera aux ressortissants des autres Membres un traitement non moins 
favorable que celui qu'il accorde a ses propres ressortissants en ce qui concerne Ia protection3 de Ia 
propriete intellectuelle, sous reserve des exceptions deja prevues dans, respectivement, Ia Convention 
de Paris (1967), Ia Convention de Berne (1971), Ia Convention de Rome ou le Traite sur Ia propriete 
intellectuelle en matiere de circuits integres. En ce qui concerne les artistes interpretes ou executants. 
les producteurs de phonogrammes et les organismes de radiodiffusion, cette obligation ne s'applique 
que pour ce qui est des droits vises par le present accord. Tout Membre qui se prevaudra des possibilites 
offertes par !'article 6 de Ia Convention de Berne (1971) ou par le paragraphe 1 b) de l'anicle 16 de 
la Convention de Rome presentera une notification au Conseil des AD PIC, comme il est prevu dans 
ces dispositions. 

2. Les Membres pourront se prevaloir des exceptions autorisees en vertu du paragraphe 1 en ce 
qui concerne les procedures judiciaires et administratives, y compris l'election de domicile ou Ia 
constitution d'un mandataire dans le ressort d'un Membre, uniquement dans les cas ou ces exceptions 
seront necessaires pour assurer le respect des lois et reglementations qui ne sont pas incompatibles 
avec les dispositions du present accord et ou de telles pratiques ne seront pas appliquees de fa~;on a 
constituer une restriction deguisee au commerce. 

Article 4 

Traitement de Ia nation Ia plus favorisee 

En ce qui concerne la protection de la propriete intellectuelle, tous a vantages, faveurs, privileges 
ou immunites accordes par un Membre aux ressortissants de tout autre pays seront, immediatement 
et sans condition, etendus aux ressortissants de tous les autres Membres. Sont exemptes de cette 
obligation tous les avantages, faveurs, privileges ou immunites accordes par un Membre: 

a) qui decoulent d'accords intemationaux concernant l'entraidejudiciaire ou !'execution 
des lois en general et ne se limitent pas en particulier a Ia protection de Ia propriete 
intellectuelle; 

b) qui sont accordes conformement aux dispositions de la Convention de Berne ( 1971) 
ou de Ia Convention de Rome qui autorisent que le traitement accorde soit fonction 
non pas du traitement national mais du traitement accorde dans un autre pays; 

c) pour ce qui est des droits des artistes interpretes ou executants, des producteurs de 
phonogrammes et des organismes de radiodiffusion qui ne sont pas vises par le present 
accord; 

d) qui decoulent d'accords intemationaux se rapportant a Ia protection de Ia propriete 
intellectuelle dont l 'entree en vigueur precede celle de I' Accord sur l'OMC, a condition 
que ces accords soient notifies au Conseil des ADPIC et ne constituent pas une 
discrimination arbitraire ou injustifiable a I' egard des ressortissants d' autres Membres. 

3Aux tins des anicles 3 et 4, Ia "protection" englobera les questions concernant l'existence, l'acquisition. Ia ponee. le 
maintien des droits de propriete intellectuelle et les moyens de les faire respecter ainsi que les questions concernant I' exerc ice 
des droits de propriete intellectuelle dont le present accord traite expressement. 
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Article 5 

Accords multilateraux sur /'acquisition 
ou le maintien de Ia protection 

Les obligations decoulant des articles 3 et 4 ne s'appliquent pas aux procedures prevues par 
les accords multilateraux conclus sous les auspices de I 'OMPI pour I' acquisition ou le maintien de droits 
de propriete intellectuelle. 

Article 6 

Epuisement 

Aux fins du reglement des differends dans le cadre du present accord, sous reserve des 
dispositions des articles 3 et 4, aucune disposition du present accord ne sera utilisee pour traiter Ia 
question de l'epuisement des droits de propriete intellectuelle. 

Article 7 

Objectifs 

La protection et le respect des droits de propriete intellectuelle devraient contribuer a Ia promotion 
de !'innovation technologique et au transfert eta la diffusion de la technologie, a l'avantage mutuel 
de ceux qui generent et de ceux qui utilisent des connaissances techniques et d'une maniere propice 
au bien-etre social et economique, et a assurer un equilibre de droits et d'obligations. 

Article 8 

Principes 

1. Les Membres pourront, lorsqu'ils elaboreront ou modifieront leurs lois et reglementations, 
adopter les mesures necessaires pour proreger la sante publique et la nutrition et pour promouvoir I' interet 
public dans des secteurs d'une importance vitale pour leur developpement socio-economique et 
technologique, a condition que ces mesures soient compatibles avec les dispositions du present accord. 

2. Des mesures appropriees, a condition qu'elles soient compatibles avec les dispositions du present 
accord, pourront etre necessaires afin d'eviter l'usage abusif des droits de propriete intellectuelle par 
les detenteurs de droits ou le recours a des pratiques qui restreignent de maniere deraisonnable le 
commerce ou sont prejudiciables au transfert international de technologie. 
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SECTION 5: BREVETS 

Article 27 

Objet brevetable 

1. Sous reserve des dispositions des paragraphes 2 et 3, un brevet pourra etre obtenu pour toute 
invention, de produit ou de procede, dans tousles domaines technologiques, a condition qu'elle soit 
nouvelle, qu'elle implique une activite inventive et qu'elle soit susceptible d'application industrielle.s 
Sous reserve des dispositions du paragraphe 4 de l'article 65, du paragraphe 8 de l'anicle 70 et du 
paragraphe 3 du present article, des brevets pourront etre obtenus et il sera possible de jouir de droits 
de brevet sans discrimination quant au lieu d'origine de l'invention, au domaine technologique et au 
fait que les produits sont impones ou sont d'origine nationale. 

2. Les Membres pourront exclure de Ia brevetabilite les inventions dont il est necessaire d 'empecher 
}'exploitation commerciale sur leur territoire pour proteger l'ordre public ou la moralite, y compris 
pour proteger la sante et la vie des personnes et des animaux ou preserver les vegetaux, ou pour eviter 
de graves atteintes a l'environnernent, a condition que cette exclusion ne tienne pas uniquement au 
fait que I' exploitation est interdite par leur legislation. 

3. Les Membres pourront aussi exclure de Ia brevetabilite: 

a) les methodes diagnostiques, therapeutiques et chirurgicales pour le traitement des 
personnes ou des animaux; 

b) les vegetaux et les animaux autres que les micro-organismes, et les procedes 
essentiellement biologiques d'obtention de vegetaux ou d'animaux, autres que les 
procedes non biologiques et microbiologiques. Toutefois, les Membres prevoiront 
la protection des varietes vegetates par des brevets, par un systeme sui generis efficace, 
ou par une combinaison de ces deux moyens. Les dispositions du present alinea seront 
reexaminees quatre ans apres Ia date d'entree en vigueur de I' Accord sur l'OMC. 

'Aux fins de cet article, les expressions "activite inventive" et "susceptible d'application industrielle" pourront etre 
considerees par un Membre comme synonymes. respectivement, des termes "non evidente" et "utile". 
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Article 28 

Droits conferes 

1. Un brevet conferera a son titulaire les droits exclusifs suivants: 

a) dans les cas ou l'objet du brevet est un produit, empecher des tiers agissant sans son 
consentement d' accomplir les actes ci-apres: fabriquer, utiliser, offrir a la vente. vendre 
ou importer6 a ces fins ce produit; 

b) dans les cas ou l'objet du brevet est un procede, empecher des tiers agissant sans son 
consentement d'accomplir l'acte consistant a utiliser le procede et les actes ci-apres: 
utiliser, offrir a la vente, vendre ou importer a ces fins, au mains le produit obtenu 
directement par ce precede. 

2. Le titulaire d'un brevet aura aussi le droit de ceder, ou de transmettre par voie successorale, 
le brevet et de conclure des contrats de licence. 

Article 29 

Conditions imposees aux deposants de demandes de brevets 

1. Les Membres exigeront du deposant d'une demande de brevet qu'il divulgue I' invention d'une 
maniere suffisamment claire et complete pour qu 'une personne du metier puisse l' executer, et pourront 
exiger de lui qu'il indique la meilleure maniere d'executer l'invention connue de l'inventeur ala date 
du depot ou, dans les cas ou la priorite est revendiquee, ala date de priorite de la demande. 

2. Les Membres pourront exiger du deposant d'une demande de brevet qu'il foumisse des 
renseignements sur les demandes correspondantes qu'il aura deposees et les brevets correspondants 
qui lui auront ete delivres a l'etranger. 

Article 30 

Exceptions aux droits conferes 

Les Membres pourront prevoir des exceptions limitees aux droits exclusifs conferes par un 
brevet, a condition que celles-ci ne portent pas atteinte de maniere injustifiee a l'exploitation normale 
du brevet ni ne causent un prejudice injustifie aux interets legitimes du titulaire du brevet, compte tenu 
des interets legitimes des tiers. 

6Ce droit, comme tous les autres droits conferes en venu du present accord en ce qui concerne l'utilisation. Ia vente. 
l'importation ou d'autres formes de distribution de marchandises, est subordonne aux dispositions de l'article 6. 
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Article 31 

Autres utilisations sans autorisation du detenteur du droit 

Dansles cas ou Ia legislation d'un Membre pennet d'autres utilisations7 de l'objet d'un brevet 
sans l'autorisation du detenteur du droit, y compris !'utilisation par les pouvoirs publics ou des tiers 
autorises par ceux-ci, les dispositions suivantes seront respectees: 

a) l'autorisation de cette utilisation sera examinee sur Ia base des circonstances qui lui 
sont propres; 

b) une telle utilisation pourra n'etre pennise que si, avant cette utilisation, le candidat 
utilisateur s'est efforce d'obtenir l'autorisation du detenteur du droit, suivant des 
conditions et modalites commerciales raisonnables, et que si ses effons n' ont pas abouti 
dans un delai raisonnable. Un Membre pourra deroger a cette prescription dans des 
situations d'urgence nationale ou d'autres circonstances d'extreme urgence ou en cas 
d'utilisation publique a des fins non commerciales. Dans des situations d'urgence 
nationale ou d'autres circonstances d'extreme urgence, le detenteur du droit en sera 
neanmoins avise aussitot qu'il sera raisonnablement possible. En cas d'utilisation 
publique a des fins non commerciales, lorsque les pouvoirs publics ou l'entreprise 
contractante, sans faire de recherche de brevet, sa vent ou ont des raisons demontrables 
de savoir qu'un brevet valide est ou sera utilise par les pouvoirs publics ou pour leur 
compte, le detenteur du droit en sera avise dans les moindres delais; 

c) Ia portee et Ia duree d'une telle utilisation seront limitees aux fins auxquelles celle-ci 
a ete autorisee, et dans le cas de la technologie des semi-conducteurs ladite utilisation 
sera uniquement destinee a des fins publiques non commerciales ou a remedier a une 
pratique dont il a ete determine, a 1 'issued 'une procedure judiciaire ou administrative, 
qu'elle est anticoncurrentielle; 

d) une telle utilisation sera non exclusive; 

e) une telle utilisation sera incessible, sauf avec la partie de l'entreprise ou du fonds de 
commerce qui en a la jouissance; 

f) toute utilisation de ce genre sera autorisee principalement pour l'approvisionnement 
du marche interieur du Membre qui a autorise cette utilisation; 

g) l'autorisation d'une telle utilisation sera susceptible d'etre rapportee, sous reserve que 
les interets legitimes des personnes ainsi autorisees soient proteges de fa~on adequate, 
si et lorsque les circonstances y ayant conduit cessent d 'exister et ne se reproduiront 
vraisemblablement pas. L'autorite competente sera habilitee a reexaminer, sur demande 
motivee, si ces circonstances continuent d'exister; 

h) le detenteur du droit recevra une remuneration adequate selon le cas d'espece, compte 
tenu de la valeur economique de l'autorisation; 

70n entend par "autres utilisations" les utilisations autres que celles qui sont autorisees en vertu de !'article 30. 
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i) Ia validite juridique de toute decision concernant l'autorisation d'une telle utilisation 
pourra faire l'objet d'une revision judiciaire ou autre revision independante par une 
autorite superieure distincte de ce Membre; 

j) toute decision concernant Ia remuneration prevue en rappon avec une telle utilisation 
pourra faire l'objet d'une revision judiciaire ou autre revision independante par une 
autorite superieure distincte de ce Membre; 

k) les Membres ne soot pas tenus d'appliquer les conditions enoncees aux alineas b) et f) 
dans les cas oil une telle utilisation est permise pour remedier a une pratique jugee 
anticoncurrentielle a I' issue d 'une procedure judiciaire ou administrative. La necessite 
de corriger les pratiques anticoncurrentielles peut etre prise en compte dans Ia 
determination de Ia remuneration dans de tels cas. Les autorites competentes seront 
habilitees a refuser de rapponer l'autorisation si et lorsque les circonstances ayant 
conduit a cette autorisation risquent de se reproduire; 

1) dans les cas oil une telle utilisation est autorisee pour permettre !'exploitation d'un brevet 
(le "second brevet") qui ne peut pas etre exploite sans poner atteinte a un autre brevet 
(le "premier brevet"), les conditions additionnelles suivantes seront d'application: 

i) l'invention revendiquee dans le second brevet supposera un progres technique 
important, d'un interet economique considerable, par rappon a l'invention 
revendiquee dans le premier brevet; 

ii) le titulaire du premier brevet aura droit a une licence reciproque a des conditions 
raisonnables pour utiliser l'invention revendiquee dans le second brevet; et 

iii) I 'utilisation autorisee en rappon avec le premier brevet sera incessible sauf 
si le second brevet est egalement cede. 

Anicle 32 

Revocation/L>echeance 

Pour toute decision concernant Ia revocation ou Ia decheance d'un brevet, une possibilite de 
revision judiciaire sera offene. 

Anicle 33 

L>uree de Ia protection 

La duree de Ia protection offerte ne prendra pas fin avant !'expiration d'une periode de 20 ans 
a compter de Ia date du depot. 8 

•n est entendu que les Membres qui n 'ont pas un systeme de d~livrance initiate pourront disposer que Ia duree de protection 
sera calcul~ a compter de Ia date du d~pcit dans le systeme de d~livrance initiate. 
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SECTION 8: CONTROLE DES PRA TIQUES 
ANTICONCURRENTIELLES DANS LES 

LICENCES CONTRACTUELLES 

Article 40 

1. Les Membres conviennent que certaines pratiques ou conditions en matiere de concession de 
licences touchant aux droits de propriete intellectuelle qui limitent Ia concurrence peuvent avoir des 
effets prejudiciables sur les echanges et entraver le transfert et Ia diffusion de technologie. 

2. Aucune disposition du present accord n'empechera les Membres de specifier dans leur legislation 
les pratiques ou conditions en matiere de concession de licences qui pourront, dans des cas particuliers, 
constituer un usage abusif de droits de propriete intellectuelle ayant un effet prejudiciable sur la 
concurrence sur le marche considere. Comme il est prevu ci-dessus, un Membre pourra adopter, en 
conformite avec les autres dispositions du present accord, des mesures appropriees pour prevenir ou 
controler ces pratiques, qui peuvent comprendre, par exemple, des clauses de retrocession exclusives, 
des conditions empechant Ia contestation de Ia validite et un regime coercitif de licences groupees. 
a Ia lumiere des lois et reglementations pertinentes dudit Membre. 

3. Si demande lui en est faite, chaque Membre se pretera a des consultations avec tout autre 
Membre qui a des raisons de croire qu 'un titulaire de droit de propriete intellectuelle ressortissant 
du Membre auquella demande de consultations a ete adressee, ou domicilie dans ce Membre, se livre 
a des pratiques en violation des lois et reglementations du Membre qui a presente Ia demande relatives 
a !'objet de Ia presente section, et qui desire assurer le respect de cette legislation, sans prejudice de 
toute action que I'un ou I' autre Membre pourrait engager conformement ala loi et de son entiere liberte 
de prendre une decision definitive. Le Membre aquila demande a ete adressee l'examinera de maniere 
approfondie et avec comprehension et menagera des possibilites adequates de consultation au Membre 
qui I 'a presentee; il cooperera en foumissant les renseignements non confidentiels a Ia disposition 
du public qui presentent un interet en I' espece et les autres renseignements dont il dispose, sous reserve 
de Ia legislation interieure et de Ia conclusion d 'accords mutuellement satisfaisants concernant le respect 
du caractere confidentiel de ces renseignements par le Membre qui a presente la demande. 

4. Sides ressortissants d'un Membre ou des personnes domiciliees dans ce Membre font I' objet 
dans un autre Membre de procedures concernant une violation alleguee des lois et reglementations 
de cet autre Membre relatives a 1' objet de Ia presente section, le Membre en question se verra accorder 
par !'autre Membre, s'il en fait Ia demande, Ia possibilite d'engager des consultations dans les memes 
conditions que celles qui sont prevues au paragraphe 3. 
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PARTIE III 

MOYENS DE FAIRE RESPECTER LES DROITS 
DE PROPRIETE INTELLECTUELLE 

SECTION 1: OBLIGATIONS GENERALES 

Article 41 

1. Les Membres feront en sorte que leur legislation comporte des procedures destinees a faire 
respecter les droits de propriete intellectuelle telles que celles qui sont enoncees dans Ia presente partie, 
de maniere a permettre une action efficace contre tout acte qui porterait atteinte aux droits de propric~te 
intellectuelle couverts par le present accord, y compris des mesures correctives rapides destinees a 
prevenir toute atteinte et des mesures correctives qui constituent un moyen de dissuasion contre toute 
atteinte ulterieure. Ces procedures seront appliquees de maniere a eviter Ia creation d 'obstacles au 
commerce legitime et a offrir des sauvegardes contre leur usage abusif. 

2. Les procedures destinees a faire respecter les droits de propriete intellectuelle seront loyales 
et equitables. Elles ne seront pas inutilement complexes ou couteuses; elles ne comporteront pas de 
delais deraisonnables ni n'entraineront de retards injustifies. 

3. Les decisions au fond seront, de preference, ecrites et motivees. Elles seront mises a Ia 
disposition au mains des parties a Ia procedure sans retard indu. Les decisions au fond s' appuieront 
exclusivement sur des elements de preuve sur lesquels les parties ont eu Ia possibilite de se faire entendre. 

4. Les parties a une procedure auront Ia possibilite de demander Ia revision par une autorite 
judiciaire des decisions administratives finales et, sous reserve des dispositions attributives de competence 
prevues par Ia legislation d'un Membre concernant !'importance d'une affaire, au moins des aspects 
juridiques des decisions judiciaires initiales sur le fond. Toutefois, i1 n'y aura pas obligation de prevoir 
Ia possibilite de demander Ia revision d'acquittements dans des affaires penales. 

5. II est entendu que Ia presente partie ne cree aucune obligation de mettre en place, pour faire 
respecter les droits de propriete intellectuelle, un systeme judiciaire distinct de celui qui vise a faire 
respecter Ia loi en general, ni n'affecte Ia capacite des Membres de faire respecter leur legislation en 
general. Aucune disposition de Ia presente partie ne cree d' obligation en ce qui conceme la repartition 
des ressources entre les moyens de faire respecter les droits de propriete intellectuelle et les moyens 
de faire respecter Ia loi en general. 
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SECTION 2: PROCEDURES ET MESURES CORRECTIVES 
CIVILES ET ADMINISTRA TIVES 

Article 42 

Procedures loyales et equitables 

Les Membres donneront aux detenteurs de droits 11 acces aux procedures judiciaires civiles 
destinees a faire respecter les droits de propriete intellectuelle couverts par le present accord. Les 
defendeurs devront etre informes en temps opportun par un avis ecrit suffisamment precis indiquant, 
entre autres choses, les fondements des allegations. Les parties seront autorisees a se faire representer 
par un conseil juridique independant et les procedures n'imposeront pas de prescriptions excessives 
en matiere de comparution personnelle obligatoire. Toutes les parties a de telles procedures seront 
diiment habilitees a justifier leurs allegations et a presenter tous les elements de preuve pertinents. 
La procedure comportera un moyen d' identifier et de proteger les renseignements confidentiels, a moins 
que cela ne soit contraire aux prescriptions constitutionnelles existantes. 

Article 43 

Elements de preuve 

1. Les autorites judiciaires seront habilitees, dans les cas ou une partie aura presente des elements 
de preuve raisonnablement accessibles suffisants pour etayer ses allegations et precise les elements 
de preuve a l'appui de ses allegations qui se trouvent sous le controle de Ia partie adverse, a ordonner 
que ces elements de preuve soient produits par la partie adverse, sous reserve, dans les cas appropries, 
qu' il existe des conditions qui garantissent la protection des renseignements confidentiels. 

2. Dans les cas ou une partie a une procedure refusera volontairement et sans raison valable 1' acces 
a des renseignements necessaires ou ne foumira pas de tels renseignements dans un delai raisonnable, 
ou encore entravera notablement une procedure concernant une action engagee pour assurer le respect 
d 'un droit, unMembre pourra habiliter les auto rites judiciaires a etablir des determinations preliminaires 
et finales, positives ou negatives, sur la base des renseignements qui leur auront ete presentes, y compris 
Ia plainte ou 1 'allegation presentee par Ia partie lesee par le deni d' acces aux renseignements, a condition 
de menager aux parties la possibilite de se faire entendre au sujet des allegations ou des elements de 
preuve. 

11Aux fins de Ia presente partie, !'expression "detenteur du droit" comprend les federations et associations habilitees 
a revendiquer un tel droit. 
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Anicle 44 

lnjonctions 

1. Les autorites judiciaires seront habilitees a ordonner a une partie de cesser de porter atteinte 
a un droit, entre autres chases afin d'empecher !'introduction dans les circuits commerciaux relevant 
de leur competence de marchandises importees qui impliquent une atteinte au droit de propriete 
intellectuelle, immediatement apres le dedouanement de ces marchandises. Les Membres n'ont pas 
l'obligation de les habiliter a agir ainsi en ce qui conceme un objet protege acquis ou commande par 
une personne avant de savoir ou d'avoir des motifs raisonnables de savoir que le negoce dudit objet 
entrainerait une atteinte a un droit de propriete intellectuelle. 

2. Nonobstant les autres dispositions de Ia presente partie et a condition que soient respectees 
les dispositions de Ia Partie II visant expressement !'utilisation d'un droit par les pouvoirs publics, 
ou par des tiers autorises par des pouvoirs publics, sans l'autorisation du detenteur de ce droit, les 
Membres pourront limiter au versement d 'une remuneration conformement a 1 'alinea h) de 1 ·article 31 
les mesures correctives possibles contre une telle utilisation. Dans les autres cas, les mesures correctives 
prevues par Ia presente partie seront d'application ou, dans les cas ou ces mesures correctives seront 
incompatibles avec Ia legislation d 'un Membre, des jugements declaratifs et une compensation adequate 
pourront etre obtenus. 

Article 45 

Dommages-interets 

1. Les autorites judiciaires seront habilitees a ordonner au contrevenant de verser au detenteu: 
du droit des dommages-interets adequ.ats en reparationdu dommage que celui-ci a subi du fait de l'atteinte 
portee a son droit de propriete intellectuelle par le contrevenant, qui s'est livre a une activite portant 
une telle atteinte en le sachant ou en ayant des motifs raisonnables de le savoir. 

2. Les autorites judiciaires seront egalement habilitees a ordonner au contrevenant de payer au 
detenteur du droit les frais, qui pourront comprendre les honoraires d'avocat appropries. Dans les 
cas appropries, les Membres pourront autoriser les autorites judiciaires a ordonner le recouvrement 
des benefices et/ou le paiement des dommages-interets preetablis meme si le contrevenant s'est livre 
a une activite portant atteinte a un droit de propriete intellectuelle sans le savoir ou sans avoir de motifs 
raisonnables de le savoir. 

Anicle 46 

Autres mesures co"ectives 

Afin de creer un moyen de dissuasion efficace contre les atteintes aux droits, les autorites 
judiciaires seront habilitees a ordonner que les marchandises dont elles auront constate qu' elles portent 
atteinte a un droit soient, sans dedommagement d'aucune sorte, ecartees des circuits commerciaux de 
maniere a eviter de causer un prejudice au detenteur du droit ou, a mains que cela ne soit contraire 
aux prescriptions constitutionnelles existantes, detruites. Elles seront aussi habilitees a ordonner que 
des materiaux et instruments ayant principalement servia Ia creation ou a Ia fabrication des marchandises 
en cause soient, sans dedommagement d'aucune sorte, ecartes des circuits commerciaux de maniere 
a reduire au minimum les risques de nouvelles atteintes. Lars de l'examen de telles demandes, il sera 
tenu compte du fait qu' il doit y a voir proportionnalite de Ia gravite de 1 'atteinte et des mesures correctives 
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ordonnees, ainsi que des interets des tiers. Pour ce qui conceme les marchandises de marque 
contrefaites, le simple fait de retirer Ia marque de fabrique ou de commerce apposee de maniere illicite 
ne sera pas suffisant, si ce n' est dans des circonstances exceptionnelles, pour permettre 1' introduction 
des marchandises dans les circuits commerciaux. 

Article 47 

Droit d 'information 

Les Membres pourront disposer que les autorites judiciaires seront habilitees a ordonner au 
contrevenant, a moins qu 'une telle mesure ne so it disproponionnee a Ia gravite de I' atteinte, d' informer 
le detenteur du droit de I' identite des tiers panicipant a Ia production et a Ia distribution des marchandises 
ou services en cause, ainsi que de leurs circuits de distribution. 

Article 48 

lndemnisation du dejendeur 

1. Les autorites judiciaires seront habilitees a ordonner a une panie a Ia demande de laquelle des 
mesures ont ete prises et qui a utilise abusivement des procedures destinees a faire respecter les droits 
de propriete intellectuelle d'accorder, a une panie injustement requise de faire ou de ne pas faire, un 
dedommagement adequat en reparation du dommage subi du fait d'un tel usage abusif. Les autorites 
judiciaires seront aussi habilitees a ordonner au requerant de payer les frais du defendeur, qui pourront 
comprendre les honoraires d'avocat appropries. 

2. Pour ce qui est de }'administration de toute loi touchant a Ia protection ou au respect des droits 
de propriete intellectuelle, les Membres ne degageront aussi bien les autorites que les agents publics 
de leur responsabilite qui les expose a des mesures correctives appropriees que dans les cas ou ils auront 
agi ou eu l'intention d'agir de bonne foi dans le cadre de }'administration de ladite loi. 

Anicle 49 

Procedures administratives 

Dans Ia mesure ou une mesure corrective civile peut etre ordonnee a Ia suite de procedures 
administratives concernant le fond de l'affaire, ces procedures seront conformes a des principes equivalant 
en substance a ceux qui sont enonces dans Ia presente section. 
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SECTION 3: MESURES PROVISOIRES 

Article 50 

1. Les auto rites judiciaires seront habilitees a ordonner I' adoption de mesures proviso ires rap ides 
et efficaces: 

a) pour empecher qu 'un acte portant atteime a un droit de propriete intellectuelle ne so it 
commis et, en particulier, pour empecher I' introduction. dans les circuits commerciaux 
relevant de leur competence, de marchandises. y compris des marchandises importees 
immediatement apres leur dedouanement; 

b) pour sauvegarder les elements de preuve pertinents relatifs a cette atteinte alleguee. 

2. Les autorites judiciaires seront habilitees a adopter des mesures provisoires sans que l'autre 
partie soit entendue dans les cas ou cela sera approprie, en particulier lorsque tout retard est de nature 
a causer un prejudice irreparable au detenteur du droit ou lorsqu'il existe un risque demontrable de 
destruction des elements de preuve. 

3. Les autorites judiciaires seront habilitees a exiger du requerant qu'il foumisse tout element 
de preuve raisonnablement accessible afin d'acquerir avec une certitude suffisante Ia conviction qu'il 
est le detenteur du droit et qu'il est porte atteinte a son droit ou que cette aneinte est imminente et 
a lui ordonner de constituer une caution ou une garantie equivalente suffisante pour proteger le defendeur 
et prevenir les abus. 

4. Dans les cas ou des mesures provisoires auront ere adoptees sans que l'autre partie soit entendue, 
les parties affectees en seront avisees, sans delai apres !'execution des mesures au plus tard. Un-: 
revision, y compris le droit d'etre entendu, aura lieu ala demande du defendeur afin qu'il soit decide. 
dans un delai raisonnable apres Ia notification des mesures, si celles-ci seront modifiees, abrogees ou 
confirmees. 

5. Le requerant pourra etre tenu de foumir d' autres renseignements necessaires a 1' identification 
des marchandises considerees par l'autorite qui executera les mesures provisoires. 

6. Sans prejudice des dispositions du paragraphe 4, les mesures provisoires prises sur Ia base 
des paragraphes 1 et 2 seront abrogees ou cesseront de produire leurs effets d'une autre maniere, a 
Ia demande du defendeur, si une procedure conduisant a une decision au fond n'est pas engagee dans 
un delai raisonnable qui sera determine par l'autorite judiciaire ordonnant les mesures lorsque Ia 
legislation d'un Membre le permet ou, en !'absence d'une telle determination, dans un delai ne devant 
pas depasser 20 jours ouvrables ou 31 jours civils si ce delai est plus long. 

7. Dans les cas ou les mesures proviso ires seront abrogees ou cesseront d 'etre applicables en raison 
de toute action ou omission du requerant, ou dans les cas ou il sera constate ulterieurement qu'il n'y 
a pas eu atteinte ou menace d'atteinte a un droit de propriete intellectuelle, les autorites judiciaires 
seront habilitees a ordonner au requerant, a Ia demande du defendeur, d'accorder a ce demier un 
dedommagement approprie en reparation de tout dommage cause par ces mesures. 

8. Dans Ia mesure ou une mesure proviso ire peut etre ordonnee a Ia suite de procedures 
administratives, ces procedures seront conformes a des principes equivalant en substance a ceux qui 
sont enonces dans Ia_ presente section. 
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SECTION 4: PRESCRIPTIONS SPECIALES CONCERNANT 
LES MESURES A LA FRONTIERE 12 

Anicle 51 

Suspension de La mise en circulation 
par les autorites douanieres 

Les Membres adopteront, conformement aux dispositions enoncees ci-apres, des procedures13 

permettant au detenteur d'un droit qui a des motifs valables de soup~onner que l'imponation de 
marchandises de marque contrefaites ou de marchandises pirates ponant atteinte au droit d'auteur14 

est envisagee, de presenter aux autorites administratives oujudiciaires competentes une demande ecrite 
visant a faire suspendre Ia mise en libre circulation de ces marchandises par les autorites douanieres. 
Les Membres pourront permettre qu 'une telle demande so it faite en ce qui concerne des marchandises 
qui impliquent d 'autres atteintes a des droits de propriete intellectuelle, a condition que les prescriptions 
enoncees dans la presente section soient observees. Les Membres pourront aussi prevoir des procedures 
correspondantes pour Ia suspension par les auto rites douanieres de lamise en circulation de marchandises 
ponant atteinte a des droits de propriete intellectuelle destinees a etre exponees de leur territoire. 

Article 52 

Demande 

Tout detenteur de droit engageant les procedures visees a l'anicle 51 sera tenu de fournir des 
elements de preuve adequats pour convaincre les auto rites competentes qu' en vertu des lois du pays 
d'imponation il est preswne y avoir atteinte a son droit de propriere intellectuelle, ainsi qu'une description 
suffisamment detaillee des marchandises pour que les autorites douanieres puissent les reconnaitre 
facilement. Les autorites competentes feront savoir au requerant, dans un dc:lai raisonnable, si elles 
ont ou non fait droit a sa demande et l'informeront, dans les cas ou ce sont elles qui Ia determinent, 
de Ia duree de la peri ode pour laquelle les auto rites douanieres prendront des mesures. 

12f>ans les cas oU. un Membre aura d6mante~ l'essentiel de ses mesures de coiiU'Ole toucha.1.t le mouvement de marchandises 
par-dell sa frodre avec un autre Membre membre de Ia meme union douaniere que lui, il ne sera pas tenu d'appliquer 
les dispositions de Ia pr9ente section a cette frontiere. 

13D est entendu qu'il ne sera pas obligatoire d'appliquer ces procedures aux importations de marchandises mises sur le 
marche d'un autre pays par le detenteur du droit ou avec son consentement, ni aux marchandises en transit. 

14Aux fms du present accord: 

a) l'expression "marchandises de marque contrefaites" s'entend de toutes les marchandises, y compris leur 
emballage, portant sans autorisation une marque de fabrique ou de commerce qui est identique a Ia marque 
de fabrique ou de commerce valablement enregistree pour lesdites marchandises, ou qui ne peut etre 
distinguee dans ses aspects essentiels de cette marque de fabrique ou de commerce, et qui de ce fait pone 
atteinte aux droits du titulaire de Ia marque en question en venu de Ia legislation du pays d'importation: 

b) I' expression "marchandises pirates portant atteinte au droit d'auteur" s'entend de toutes les copies faites 
sans le consentement du detenteur du droit ou d'une personne dument autorisee par lui dans le pays de 
production et qui sont faites directement ou indirec:tement a panir d'un anicle dans les cas oil Ia realisation 
de ces copies aurait constitue une atteinte au droit d' auteur ou a un droit connexe en venu de Ia legislation 
du pays d'importation. 
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Article 53 

Caution ou garantie equivalente 

1. Les auto rites competentes seront habilitees a exiger du requerant qu' il constitue une caution 
ou une garantie equivalente suffisante pour proteger le defendeur et les auto rites competentes et prevenir 
les abus. Cette caution ou garantie equivalente ne decouragera pas indl1ment le recours aces procedures. 

2. Dans les cas ou, a Ia suite d'une demande presentee au titre de Ia presente section. Ies auto rites 
douanieres ont suspendu Ia mise en libre circulation de marchandises componant des dessins ou modeles 
industriels, des brevets, des schemas de configuration ou des renseignements non divulgues, sur Ia 
base d'une decision n'emanant pas d'une autorite judiciaire ou d'une autre autorite independante. et 
ou Ie delai prevu a l'anicle 55 est arrive a expiration sans que l'autorite dument habilitee a cet effet 
ait accorde de mesure provisoire, et sous reserve que toutes les autres conditions fixees pour !'importation 
aient ete remplies, le proprietaire, l'importateur ou le destinataire de ces marchandises aura Ia faculte 
de les faire mettre en libre circulation moyennant le depot d 'une caution dont le montant sera suffisant 
pour proteger le detenteur du droit de toute atteinte a son droit. Le versement de cette caution ne 
prejudiciera a aucune des autres mesures correctives que peut obtenir le detenteur du droit, etant entendu 
que la caution sera liberee si celui-ci ne fait pas valoir le droit d' ester en justice dans un delai raisonnable. 

Article 54 

A vis de suspension 

L' importateur et le requerant seront a vises dans les moindres delais de Ia suspension de Ia mise 
en libre circulation des marchandises decidee confonnement a l'anicle 51. 

Article 55 

Duree de Ia suspension 

Si, dans un delai ne depassant pas 10 jours ouvrables apres que le requerant aura ete avise 
de la suspension, les autorites douanieres n'ont pas ete infonnees qu'une procedure conduisant a une 
decision au fond a ete engagee par une panie autre que le defendeur ou que l'autorite dument habilitee 
a cet effet a pris des mesures provisoires prolongeant Ia suspension de Ia mise en libre circulation des 
marchandises, celles-ci seront mises en libre circulation, sous reserve que toutes les autres conditions 
fixees pour l'importation ou }'exportation aient ete remplies; dans les cas appropries, ce delai pourra 
etre proroge de 10 jours ouvrables. Si une procedure conduisant a une decision au fond a ete engagee, 
une revision, y compris le droit d'etre entendu, aura lieu a la demande du defendeur afin qu'il soit 
decide dans un delai raisonnable si ces mesures seront modifiees, abrogees ou confinnees. Nonobstant 
ce qui precede, dans les cas ou Ia suspension de Ia mise en libre circulation des marchandises est executee 
ou maintenue confonnement a une mesure judiciaire provisoire, les dispositions du paragraphe 6 de 
l'anicle 50 seront d'application. 
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Article 56 

/ndemnisation de l 'importateur et du proprieraire des marchandises 

Les autorites pertinentes seront habilitees a ordonner au requerant de verser a I' importateur, 
au destinataire et au proprietaire des marchandises un dedommagement approprie en reparation de tout 
dommage qui leur aura ete cause du fait de Ia retention injustifiee de marchandises ou de Ia retention 
de marchandises mises en libre circulation conformement a !'article 55. 

Article 57 

Droit d'inspection et d'information 

Sans prejudice de Ia protection des renseignements confidentiels, les Membres habiliteront les 
autorites competentes a menager au detenteur du droit une possibilite suffisante de faire inspecter toutes 
marchandises retenues par les autorites douanieres afin d'etablir le bien-fonde de ses allegations. Les 
autorites competentes seront aussi habilitees a menager a l'importateur une possibilite equivalente de 
faire inspecter de telles marchandises. Dans les cas ou une determination positive aura ete etablie quant 
au fond, les Membres pourropt habiliter les autorites competentes a informer le detenteur du droit des 
noms et adresses de l'expediteur, de l'importateur et du destinataire, ainsi que de Ia quantite des 
marchandises en question. 

Article 58 

Action menee d 'office 

Dans les cas ou les Membres exigeront des auto rites competentes qu 'elles agissent de leur propre 
initiative et suspendent Ia mise en libre circulation des marchandises pour lesquelles elles ont des 
presomptions de preuve qu, elles portent atteinte a un droit de propriete intellectuelle: 

a) les autorites competentes pourront a tout moment demander au detenteur du droit tout 
renseignement qui pourrait les aider dans l'exercice de ces pouvoirs; 

b) l'importateur et le detenteur du droit seront avises de la suspension dans les moindres 
delais. Dans les cas ou l'importateur aura fait appel de Ia suspension aupres des 
auto rites competentes, celle-ci sera soumise, mutatis mutandis, aux conditions enoncees 
a 1 'article 55; 

c) les Membres ne degageront aussi bien les autorites que les agents publics de leur 
responsabilite qui les expose a des mesures correctives appropriees que dans les cas 
ou ils auront agi ou eu l'intention d'agir de bonne foi. 

Article 59 

Mesures correctives 

Sans prejudice des autres droits d'engager une action qu'a le detenteur du droit et sous reserve 
du droit du defendeur de demander une revision par une autorite judiciaire, les autorites competentes 
seront habilitees a ordonner Ia destruction ou Ia mise hors circuit de marchandises portant atteinte a 
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un droit, conformement aux principes enonces a l 'article 46. Pour ce qui est des marchandises de 
marque contrefaites, les autorites ne permettront pas Ia reexponation en l'etat des marchandises en 
cause, nine les assujettiront a un autre regime douanier, sauf dans des circonstances exceptionnelles. 

Anicle 60 

lmponations de minimis 

Les Membres pourront exempter de l'application des dispositions qui precedent les marchandises 
sans caractere commercial contenues en petites quantites dans les bagages personnels des voyageurs 
ou expediees en petits envois. 

SECTION 5: PROCEDURES PENALES 

Anicle 61 

Les Membres prevoiront des procedures penales et des peines applicables au moins pour les 
actes deliberes de contrefll9on de marque de fabrique ou de commerce ou de piratage ponant atteinte 
a un droit d'auteur, commis a une echelle commerciale. Les sanctions incluront l'emprisonnement 
et/ou des amendes suffisantes pour etre dissuasives, et seront en rappon avec le niveau des peines 
appliquees pour des delits de gravite correspondante. Dans les cas appropries, les sanctions possibles 
incluront egalement Ia saisie, Ia confiscation et Ia destruction des marchandises en cause et de tous 
materiaux et instruments ayant principalement servia commettre le de lit. Les Membres pourront prevoir 
des procedures penales et des peines applicables aux autres actes ponant atteinte a des droits de proprier~ 
intellectuelle, en paniculier lorsqu'ils sont commis deliberement eta une echelle commerciale. 

PARTIE N 

ACQUISITION ET MAINTIEN DES DROITS DE PROPRIETE 
INTELLECTUELLE ET PROCEDURES INTER PARTES Y RELATNES 

Anicle 62 

1. Les Membres pourront exiger, comme condition de l'acquisition ou du maintien des droits 
de propriete intellectuelle prevus aux sections 2 a 6 de Ia Partie n, que soient respectees des procedures 
et formalites raisonnables. Ces procedures et formalites seront compatibles avec les dispositions du 
present accord. 

2. Dans les cas ou I' acquisition d 'un droit de propriete intellectuelle est subordonnee a Ia condition 
que ce droit soit octroye ou enregistre, les Membres feront en sone que les procedures d 'octroi ou 
d 'enregistrement, sous reserve que les conditions fondamentales pour I' acquisition du droit soient 
respectees, permettent l'octroi ou !'enregistrement du droit dans un delai raisonnable de maniere a 
eviter un raccourcissement injustifie de Ia periode de protection. 

3. L'anicle 4 de Ia Convention de Paris (1967) s'appliquera, mutatis mutandis, aux marques de 
service. 
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4. Les procedures relatives a !'acquisition ou au maintien de droits de propriete intellectuelle et, 
dans les cas ou Ia legislation d'un Membre prevoit de telles procedures, les procedures de revocation 
administrative et les procedures inter panes telles que l' opposition, Ia revocation et 1 'annulation, seront 
regies par les principes generaux enonces aux paragraphes 2 et 3 de l'anicle 41. 

5. Les decisions administratives finales dans l 'une quelconque des procedures mentionnees au 
paragraphe 4 pourront faire l'objet d'une revision par une autorite judiciaire ou quasi judiciaire. 
Toutefois, il n'y aura aucune obligation de prevoir une possibilite de revision des decisions en cas 
d' opposition formee en vain ou de revocation administrative, a condition que les motifs de ces procedures 
puissent faire l'objet de procedures d'invalidation. 

PARTIE V 

PREVENTION ET REGLEMENT DES DIFFERENDS 

Anicle 63 

Transparence 

1. Les lois et reglementations et les decisions judiciaires et administratives finales d' application 
generale, rendues executoires par un Membre, qui visent les questions faisant I' objet du present accord 
(existence, ponee, acquisition des droits de propriete intellectuelle et moyens de les faire respecter 
et prevention d'un usage abusif de ces droits) seront publiees ou, dans les cas ou leur publication ne 
serait pas realisable, mises a Ia disposition du public, dans une langue nationale de f~on a permettre 
aux gouvemements et aux detenteurs de droits d'en prendre connaissance. Les accords concernant 
les questions faisant I' objet du present accord qui sont en vigueur entre le gouvemement ou un organisme 
gouvernemental d 'un Membre et le gouvemement ou un organisme gouvememental d 'un autre Membre 
seront egalement publies. 

2. Les Membres notifieront les lois et reglementations mentionnees au paragraphe 1 au Conseil 
des ADPIC pour l'aider dans son examen du fonctionnement du present accord. Le Conseil tentera 
de reduire au minimum Ia charge que !'execution de cette obligation representera pour les Membres 
et pourra decider de supprimer }'obligation de lui notifier directement ces lois et reglementations si 
des consultations avec l'OMPI au sujet de l'etablissement d'un registre commun des lois et 
reglementations aboutissent. Par ailleurs, le Conseil etudiera a cet egard toute mesure qui pourrait 
etre requise en ce qui conceme les notifications a presenter conformement aux obligations imposees 
par le present accord qui decoulent des dispositions de !'article 6ter de Ia Convention de Paris (1967). 

3. C'baque Membre devra etre pret a foumir a un autre Membre qui lui en fait Ia demande par 
ecrit les _enseignements du genre de ceux qui sont mentionnes au paragraphe 1. Un Membre qui a 
des raisons de croire qu'une decisionjudiciaire ou administrative ou un accord bilateral specifique dans 
le comaine des droits de propriete intellectuelle affecte les droits qu'il tient du present accord pourra 
demander par ecrit a avoir acces a cette decision judiciaire ou administrative ou a cet accord bilateral 
specifique ou a en etre informe d 'une maniere sufflSamment detaillee. 

4. Aucune disposition .ies paragraphes 1, 2 et 3 n' obligera les Membres a reveler des renseignements 
confidentiels dont Ia divulgation ferait obstacle a !'application des lois ou serait d'une autre maniere 
contraire a l'interet public, ou ponerait prejudice aux interets commerciaux legitimes d'entreprises 
publiques ou privees. 
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Article 64 

Reglement des differends 

1. Les dispositions des articles XXII et XXIII du GATT de 1994, telles qu 'elles sont precisees 
et mises en application par le Memorandum d'accord sur le reglement des differends, s'appliqueront 
aux consultations et au reglement des differends dans le cadre du present accord, sauf disposition 
contraire expresse de ce demier. 

2. Les alineas 1 b) et 1 c) de 1 'article XXIII du GATT de 1994 ne s 'appliqueront pas au reglement 
des differends dans le cadre du present accord pendant une periode de cinq ans a compter de la date 
d'entree en vigueur de !'Accord sur l'OMC. 

3. Pendant Ia periode visee au paragraphe 2, le Conseil des ADPIC examinera Ia portee et les 
modalites pour les plaintes du type de celles qui sont prevues aux alineas 1 b) et 1 c) de 1 'article XXIII 
du GATT de 1994 formulees au titre du present accord et presentera ses recommandations a Ia 
Conference ministerielle pour adoption. Toute decision de Ia Conference ministerielle d'approuver 
lesdites recommandations ou de prolonger Ia periode visee au paragraphe 2 ne sera prise que par 
consensus, et les recommandations approuvees prendront effet pour tous les Membres sans autre 
processus d 'acceptation forme!. 

PARTIE VI 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Article 65 

Dispositions transitoires 

1. Sous reserve des dispositions des paragraphes 2, 3 et 4, aucun Membre n'aura !'obligation 
d'appliquer les dispositions du present accord avant !'expiration d'une periode generate d'un an apres 
Ia date d'entree en vigueur de I' Accord sur l'OMC. 

2. U n pays en developpement Membre ale droit de differer pendant une nouvelle peri ode de quatre 
ans Ia date d' application, telle qu' elle est defmie au paragraphe 1, des dispositions du present accord, 
a I' exclusion de celles des articles 3, 4 et 5. 

3. Tout autre Membre dont le regime d'economie planifiee est en voie de transformation en une 
economie de marche axee sur Ia libre entreprise, et qui entreprend une reforme structurelle de son 
systeme de propriete intellectuelle et se heurte a des problemes speciaux dans I' elaboration et Ia mise 
en oeuvre de lois et reglementations en matiere de propriete intellectuelle, pourra aussi beneficier d'un 
delai comme il est prevu au paragraphe 2. 

4. Dans Ia mesure ou un pays en developpement Membre a 1 'obligation, en vertu du present accord, 
d 'etendre Ia protection par des brevets de produits a des domaines de Ia techno Iogie qui ne peuvent 
faire 1 'objet d 'une telle protection sur son terri to ire a la date d' application generate du present accord 
pour ce Membre, telle qu'elle est definie au paragraphe 2, ledit Membre pourra differer !'application 
des dispositions en matiere de brevets de produits de Ia section 5 de Ia Partie II a ces domaines de 
la techno Iogie pendant une peri ode additionnelle de cinq ans. 
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5. Un Membre qui se prevaut des dispositions des paragraphes 1, 2, 3 ou 4 pour beneficier d 'une 
peri ode de transition fera en sorte que les modifications apportees a ses lois, reglementations et pratiques 
pendant cette periode n'aient pas pour effet de rendre celles-ci moins compatibles avec les dispositions 
du present accord. 

Article 66 

Pays les moins avances Membres 

1. Etant donne les besoins et imperatifs speciaux des pays les moins avances Membres, leurs 
contraintes economiques, financieres et administratives et le fait qu' ils ont besoin de flexibilite pour 
se doter d'une base technologique viable, ces Membres ne seront pas tenus d'appliquer les dispositions 
du present accord, a I' exclusion de celles des articles 3, 4 et 5, pendant une peri ode de 10 ans a compter 
de la date d'application telle qu'elle est definie au paragraphe 1 de l'article 65. Sur demande dument 
motivee d'un pays moins avance Membre, le Conseil des ADPIC accordera des prorogations de ce 
delai. 

2. Les pays developpes Membres offriront des incitations aux entreprises et institutions sur leur 
terri to ire afin de promouvoir et d 'encourager le transfert de techno Iogie vers les pays les moins avances 
Membres pour leur permenre de se doter d'une base technologique solide et viable. 

Article 67 

Cooperation technique 

Afin de faciliter la mise en oeuvre du present accord, les pays developpes Membres offriront, 
sur demande et selon des modalites et a des conditions mutuellement convenues, une cooperation 
tedmique et financiere aux pays en developpement Membres et aux pays les moins avances Membres. 
Cette cooperation comprendra une assistance en matiere d'elaboration des lois et reglementations relatives 
ala protection et au respect des droits de propriete intellectuelle ainsi qu'a la prevention des abus, 
et un soutien en ce qui concerne l'etablissement ou le renforcement de bureaux et d'agences nationaux 
charges de ces questions, y compris la formation de personnel. 

PARTIE VII 

DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES; 
DISPOSITIONS FINALES 

Article 68 

Conseil des aspects des droits de propriete 
intellectuelle qui touchent au commerce 

Le Conseil des AD I' .tC suivra le fonctionnement du present accord et, en particulier, control era 
si les Membres s'acquittent des obligations qui en resultent, et il menagera aux Membres Ia possibilite 
de proceder a des consultations sur les questions concernant les aspects des droits de propriete 
intellecruelle qui touchent au commerce. 11 exercera toute autre attribution que les Membres lui auront 
confiee et, en particulier, fournira toute aide sollicitee par ces derniers dans le contexte des procedures 

reglemem des differends. Dans l'exercice de ses fonctions,le Conseil des ADPIC pourra consulter 
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toute source qu' il jugera appropriee et lui demander des renseignements. En consultation avec l '0 MPI. 
le Conseil cherchera a etablir, dans l 'annee qui suivra sa premiere reunion, des dispositions appropriees 
en vue d'une cooperation avec les organes de cette organisation. 

Article 69 

Cooperation internationale 

Les Membres conviennent de cooperer en vue d'eliminer le commerce international des 
marchandises ponant atteinte a des droits de propriete intellectuelle. A cette fin. ils etabliront des points 
de contact au sein de leur administration et en donneront notification et ils se montreront prets a echanger 
des renseignements sur le commerce de ces marchandises. En paniculier, ils encourageront l' echange 
de renseignements et Ia cooperation entre les autorites douanieres en matiere de commerce de 
marchandises de marque contrefaites et de marchandises pirates portant atteinte au droit d' auteur. 

Article 70 

Protection des objets existants 

1. Le present accord ne cree pas d'obligations pour ce qui est des actes qui ont ete accomplis 
avant sa date d'application pour le Membre en question. 

2. Sauf disposition contraire du present accord, celui-ci cree des obligations pour ce qui est de 
tousles objets existant a sa date d'application pour le Membre en question, et qui sont proteges dans 
ce Membre a cette date, ou qui satisfont ou viennent ulterieurement a satisfaire aux criteres de protecti . 
definis dans le present accord. En ce qui concerne le present paragraphe et les paragraphes 3 et 4, 
les obligations en matiere de droit d' auteur pour ce qui est des oeuvres existantes seront determinees 
uniquement au regard de l'article 18 de Ia Convention de Berne (1971) et les obligations pour ce qui 
est des droits des producteurs de phonogrammes et des artistes interpretes ou executants sur les 
phonogranunes existants seront detenninees uniquement au regard de I' article 18 de Ia Convention 
de Berne (1971) tels qu'ils sont applicables au titre du paragraphe 6 de !'article 14 du present accord. 

3. 11 ne sera pas obligatoire de retablir la protection pour des objets qui, ala date d'application 
du present accord pour le Membre en question, sont tombes dans le domaine public. 

4. Pour ce qui est de tous actes relatifs a des objets specifiques incorporant des objets proteges 
qui viennent a poner atteinte a un droit au regard de Ia legislation en confonnite avec le present accord, 
et qui ont ete commences, ou pour lesquels un investissement important a ete effectue, avant Ia date 
d' acceptation de I' Accord sur 1 'OMC par ce Membre, tout Membre pourra prevoir de limiter les mesures 
correctives que peut obtenir le detenteur du droit en ce qui concerne Ia continuation de ces actes apres 
la date d'application du present accord pour ce Membre. Dans de tels cas, le Membre devra toutefois 
prevoir au moins le paiement d'une remuneration equitable. 

5. Un Membre n'aura pas !'obligation d'appliquer les dispositions de !'article 11 et du paragraphe 4 
de l'article 14 aux originaux ou aux copies achetes avant Ia date d'application du present accord pour 
ce Membre. 
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6. Les Membres ne seront pas tenus d'appliquer l'anicle 31, ni Ia prescription enoncee au 
paragraphe 1 de I' anicle 27 selon laquelle des droits de brevet seront conferes sans discrimination quam 
au domaine technologique, a l'utilisation sans l'autorisation du detenteur du droit. dans les cas ou 
I' autorisation pour cette utilisation a ete accordee par les pouvoirs publics avant Ia date a laquelle le 
present accord a ete connu. 

7. Dans le cas des droits de propriete intellectuelle pour lesquels I' enregistrement est une condition 
de Ia protection, il sera permis de modifier les demandes de protection en suspens a Ia date d 'application 
du present accord pour le Membre en question en vue de demander une protection accrue au titre des 
dispositions du present accord. Ces modifications n'introduiront pas d'elements nouveaux. 

8. Dans les cas ou un Membre n'accorde pas, a ladated'entree en vigueur de I' Accord sur I'OMC, 
pour les produits pharmaceutiques et les produits chimiques pour !'agriculture, Ia possibilite de beneficier 
de Ia protection conferee par un brevet correspondant a ses obligations au titre de I' anicle 27, ce 
Membre: 

a) nonobstant les dispositions de Ia Panie VI, offrira, a compter de Ia date d'entree en 
vigueur de I' Accord sur I'OMC, un moyen de deposer des demandes de brevet pour 
de telles inventions; 

b) appliquera aces demandes, a compter de Ia date d'application du present accord, les 
criteres de brevetabilite enonces dans le present accord comme s'ils etaient appliques 
a Ia date de depot de Ia demande dans ce Membre ou, dans les cas ou une priorite 
peut etre obtenue et est revendiquee, a Ia date de priorite de Ia demande; et 

c) accordera Ia protection conferee par un brevet conformement aux dispositions du present 
accord a compter de Ia delivrance du brevet et pour le reste de la duree de validite 
du brevet ftxee a panir de Ia date de depot de Ia demande conformement a l'anicle 33 
du present accord, pour celles de ces demandes qui satisfont aux criteres de protection 
vises a l'alinea b). 

9. Dans les cas ou un produit fait I' objet d 'une demande de brevet dans un Membre conformement 
au paragraphe 8 a), des droits exclusifs de commercialisation seront accordes, nonobstant les dispositions 
de la Panie VI, pour une periode de cinq ans apres I' obtention de I' approbation de Ia commercialisation 
dans ce Membre ou jusqu 'ace qu 'un brevet de produit so it accorde ou refuse dans ce Membre, Ia peri ode 
Ia plus coune etant retenue, a condition que, ala suite de !'entree en vigueur de I' Accord sur l'OMC, 
une demande de brevet ait ete deposee et un brevet ait ete delivre pour ce produit dans un autre Membre 
et qu'une approbation de commercialisation ait ete obtenue dans cet autre Membre. 

Article 71 

Examen et amendements 

1. A !'expiration de Ia periode de transition visee au paragraphe 2 de l'anicle 65, le Conseil des 
ADPIC examinera la mise en oeuvre du present accord. II procedera a un nouvel examen, eu egard 
a !'experience acquise au cours de la mise en oeuvre de !'accord, deux ans apres cette date et par Ia 
suite a intervalles identiques. Le Conseil pourra aussi proceder a des examens en fonction de tout 
fait nouveau peninent qui pourrait justifier une modification du present accord ou un amendement a 
celui-ci. 
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2. Les amendements qui auront uniquement pour objet !'adaptation a des niveaux plus eleves de 
protection des droits de propriete intellectuelle etablis et applicables conformement a d'autres accords 
multilateraux et qui auront ete acceptes dans le cadre de ces accords par tous les Membres de l 'OMC 
pourront etre soumis a Ia Conference ministerielle pour qu' elle prenne les mesures prevues au 
paragraphe 6 de I' article X del' Accord sur l'OMC surla base d'unepropositiondu Conseil des AD PIC 
elaboree par consensus. 

Article 72 

Reserves 

II ne pourra etre formule de reserves en ce qui conceme des dispositions du present accord 
sans le consentement des autres Membres. 

Article 73 

Exceptions concernant Ia securite 

Aucune disposition du present accord ne sera interpretee: 

a) comme imposant a un Membre l 'obligation de foumir des renseignements dont Ia 
divulgation serait, a son avis, contraire aux interets essentiels de sa securite; 

b) ou comme elll.¢chant un Membre de prendre toutes mesures qu' il estimera necessaire" 
a Ia protection des interets essentiels de sa securite: 

i) se rapportant aux matieres flssiles ou aux matieres qui servent a leur fabrication; 

ii) se rapportant au traflc d'armes, de munitions et de materiel de guerre eta tout 
commerce d' autres articles et materiel destines directement ou indirectement 
a assurer l'approvisionnement des forces armees; 

iii) appliquees en temps de guerre ou en cas de grave tension intemationale; 

c) ou comme e111.¢chant un Membre de prendre des mesures en application de ses 
engagements au titre de Ia Charte des Nations Unies, en vue du maintien de Ia paix 
et de Ia securite intemationales. 

[Fin du document] 


